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RESUME EXECUTIF  
 

Le Gouvernement de la République du Congo a obtenu lôappui de la Banque mondiale pour mettre en 

îuvre le Projet For°t et Diversification £conomique (PFDE) qui a ®t® approuv® par le Conseil 

dôAdministration de la Banque mondiale le 24 mai 2012. Ce projet est cofinanc® ¨ hauteur de 10 millions 

USD par lôAssociation Internationale de D®veloppement (IDA) dôune part et de 22,6 millions USD par la 

R®publique du Congo dôautre part. Sa mise en îuvre a commenc® le 27 mars 2013. Le PFDE vise ¨ 

renforcer les capacit®s de lôAdministration Foresti¯re, des Communautés Locales et des Populations 

Autochtones en gestion participative des forêts. 

 

Le PFDE a b®n®fici® de la Banque mondiale dôun financement suppl®mentaire (FS) qui doit soutenir les 

objectifs du projet Forêt et diversification économique (PFDE) destiné à renforcer les capacités de 

l'administration forestière, des communautés locales et des peuples autochtones à cogérer les forêts, dans 

les départements de la Sangha et la Likouala, situés au nord du pays. 
 

Certaines activités du FS du PFDE peuvent avoir des impacts  environnementaux et sociaux négatifs 

durant leur exécution ou pendant leur exploitation. Toutefois, les sites devant accueillir les projets ne sont 

pas encore connus et les activités physiques à réaliser ne sont pas précisément décrites à lôétape actuelle 

du projet. Sous ce rapport, il est envisagé dôactualiser le Cadre de Gestion Environnementale et Sociale 

(CGES) pour faire en sorte que les préoccupations environnementales et sociales des futures activités du 

projet soient bien prises en compte depuis la planification, jusquôau suivi de la mise en îuvre. Le CGES 

permettra de guider la gestion environnementale et sociale des activités et sous-activités susceptibles 

dô°tre appuy®es par le projet, et dôaider ¨ assurer la conformit® aussi bien avec la législation 

environnementale nationale quôavec les exigences des Politiques de Sauvegarde de la Banque mondiale.  

 

Le CGES décrit notamment les contraintes majeures au plan environnemental et social dans les zones 

ciblées par le projet. Elle donne également une analyse locale de la situation du milieu environnemental et 

social des zones forestières, notamment en relation avec les CLPA.  En dépit des nombreuses faiblesses 

relevées, la forêt congolaise est plus que jamais appelée à jouer un rôle majeur aussi bien sur le plan 

écologique, que sur les plans économique et social, du fait de ses nombreux atouts.  

 

Le contexte politique, l®gislatif et r®glementaire du secteur environnemental et des secteurs dôintervention 

du projet est marqu® par lôexistence de documents de planification stratégiques (Plan National de 

D®veloppement, Document sur la Strat®gie pour la Croissance, lôEmploi et la R®duction de la Pauvret® ; 

Plan de Convergence de la COMIFAC ; Plan National dôAction pour lôEnvironnement, Stratégie 

Nationale du Développement Durable ; politique forestière  etc.) ainsi que des textes pertinents au plan 

législatif et réglementaire (loi 003/91 du 23 avril 1991 sur la protection de l'environnement,  décret n° 

2009-415 du 20 novembre 2009 fixant le champ dôapplication, le contenu et les proc®dures de lôEIES, 

etc.). Au plan l®gislatif, on note une parfaite concordance entre la l®gislation nationale en mati¯re dô®tude 

dôimpact environnemental et social et la politique op®rationnelle 4.01 de la Banque mondiale.  

 

Au plan institutionnel, le FS du PFDE interpelle plusieurs acteurs notamment le Minist¯re de lô£conomie 

Foresti¯re et du D®veloppement Durable et de lôEnvironnement (MEFDDE), la Direction Générale de 

lôEnvironnement (DGE) et les Directions  D®partementales de lôEnvironnement (DDE), les services 

centraux du MEFDDE et les Directions D®partementales de lô£conomie Forestière (DDEF), les 

communautés locales et les populations autochtones (CLPA) et les Organisations de la Société Civile 

(OSC).  

  

Le FS du PFDE est directement concerné par sept (7) politiques de sauvegarde : Évaluation 

environnementale ; Habitats Naturels ; Gestion des Pesticides ; Ressources culturelles physiques ; 

Population Autochtones ; Réinstallation Involontaire ; Forêts. Le FS du PFDE intégrant de nouvelles 
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activités de Conservation de l'habitat et de la biodiversité Conservation de l'habitat et de la biodiversité : 

Développement des parcs nationaux de Ntoukou-Pikounda (PNNP) et de Nouabalé-Ndoki (PNNN). 

 

Le FS du PFDE comporte incontestablement des impacts positifs majeurs car les conditions dôexistence 

des communaut®s locales et des populations autochtones seront am®lior®es dans les zones dôexploitation 

forestières, sans porter préjudice aux ressources naturelles. Le projet contribuera également au 

développement des activités socioéconomiques (activités génératrices de revenus ; domestication de 

produits forestiers non ligneux tel que le Gnetum africanum; etc.), la conservation de la biodiversité dans 

les aires protégées et à la protection de lôenvironnement. Lôappui aux petits promoteurs ¨ travers 

notamment  la valorisation des filières PFNL permettra la cr®ation dôemplois et une augmentation des 

revenus des bénéficiaires du projet, qui se traduiront par une réduction de la pauvreté. Ces retombées 

profiteront aussi aux populations autochtones vulnérables. 

 

Lôimplication des Communaut®s Locales et Populations Autochtones (CLPA) dans la gestion des 

ressources forestières leur permettra de tirer les avantages de lôexploitation foresti¯re, le boisement et le 

reboisement (Fonds de développement local et investissements prioritaires)  à travers le développement 

dôactivit®s g®n®ratrices de revenus pour lutter contre la pauvret® des m®nages.  

 

En protégeant les for°ts, le projet permettra dôam®liorer lôacc¯s des populations ¨ leurs sous-produits 

notamment non ligneux, qui jouent un r¹le important dans lô®quilibre de leur r®gime alimentaire 

(chenilles, champignons, miel, gibier, etc.). En effet, le projet débouchera sur une exploitation rationnelle 

des Produits forestiers non ligneux (rotin, Gnetum africanum, chenilles comestibles, champignons, 

ignames sauvages, plantes médicinales, miel ; etc.) à travers la promotion de techniques de gestion 

durable, la domestication participative et la mise en place de pépinières.  

 

Avec les activit®s dôagroforesterie et les AGR, on craindra surtout : les pertes de biodiversité avec la 

destruction de la végétation, les risques de braconnage, lôaugmentation du braconnage ; la perte de la 

fertilité des sols ; la pollution des eaux et des sols dues aux pesticides et aux engrais, les nuisances 

sanitaires dues aux pesticides. 

  

Pour ce qui concerne les activités agro-forestières ou génératrices de revenus (AGR), les impacts 

environnementaux négatifs potentiels sont les suivants : déboisement et dégradation,  les risques de 

braconnage dans les parcs, perte de certaines esp¯ces dôarbres ; érosion du sol ; etc. Quant aux impacts 

sociaux négatifs potentiels, ils concernent: les pertes, ou accès limité aux ressources forestières 

économiques ;  les risques de conflit  par exemple entre les agriculteurs et les collecteurs de bois énergie ; 

les pertes de terre, de propriété, etc. On notera aussi les risques de pollution, nuisances et intoxications 

liées aux pesticides chimiques. 

 

Avec les magasins de stockage et conditionnement  et de transformations des produits agro-forestiers, les 

risques sont : les poussières, bruit, pollution par les d®chets de chantier, probl¯me dôhygi¯ne et de sécurité 

(accidents) liés aux travaux de construction, le d®faut dôhygi¯ne dans le conditionnement et  la 

transformation. 

 

Avec les Plans d'aménagements des parcs, on craindra surtout : les pertes dôactivit®s de chasse et p°che 

de subsistance dans le noyau des parcs; les restriction dôacc¯s ¨ certains sites culturels et de peuples 

autochtones ; la non implication opérateurs professionnels PA de tourisme de nature  dans la de gestion 

des concessions d'écotourisme ; la non implication des PA dans le cadre institutionnel de gestion  des 

parcs; lôexclusion des PA dans lô®laboration, la validation et la mise en îuvre du Plan dôAm®nagement ; 

lôexclusion des autochtones du personnel identifiés; lôinadaptation des modules de formation en milieu 

autochtone. 
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Lors des travaux de réalisation des infrastructures (magasins de stockage et de conditionnement, pistes et 

routes dôacc¯s,  forages, sites de pique-niques et campements touristiques, etc.), les impacts attendus sont 

inhérents au déboisement et à la perte de biodiversité; aux pollutions et nuisances, et perturbations 

dôactivit®s sur les emprises fonci¯res, ¨ la g®n®ration de d®chets de chantier, de gravats et autres r®sidus 

de d®molition, etc. En phase dôexploitation, les risques portent sur les pollutions et nuisances du site et du 

milieu environnant dues à la génération de déchets solides et liquides issus des activités touristiques, les 

risques de maladies (VIH/SIDA) et de conflits sociaux liés aux us et coutumes locales. 

 

Au plan des capacités en évaluation environnementale et sociale (EES), les experts de la coordination du 

projet ont reçu récemment une formation sur les sauvegardes environnementales et sociales de la Banque 

mondiale. Aussi, le projet ne nécessitera pas de recruter des experts environnement et social. Ces 

fonctions pourront être assurées par les agents ainsi formés au sein desquels le projet va désigner un 

Expert en Sauvegardes Environnementales et un Expert en Sauvegardes Sociales du projet (ESE/PFDE et 

ESS/PFDE). Au niveau de la DGE, les compétences en EES existent, mais les moyens font défaut. Au 

niveau du MEFDDE, les capacités seront à renforcer sur les questions dôEES et de suivi. Il en est de 

même pour ce qui concerne les CLPA.  

 

Un Plan Cadre de Gestion Environnementale et Sociale (PCGES) a été élaboré, qui inclut les éléments 

clefs de la gestion environnementale et sociale ainsi que les procédures de sélection (screening), de mise 

en îuvre et de suivi des mesures, les responsabilit®s institutionnelles et le budget. Le PCGES inclut des 

mesures de renforcement institutionnelles et techniques ; des mesures de formation et de sensibilisation ;   

des bonnes pratiques agro-forestières ; une provision pour la r®alisation et la mise en îuvre des EIES et le 

Suivi/Évaluation des activités du projet. 

 

La mise en îuvre des activit®s sera assur®e sous la coordination de lôUC/PFDE, avec lôappui dôONG 

(WCS pour la gestion des aires protégées) et sous la supervision  de lôExpert de Sauvegardes 

Environnementales (ESE) et lôExpert de Sauvegardes Sociales (ESS) du PFDE, avec lôimplication des 

communautés locales et des populations autochtones. Le programme de suivi portera sur le suivi 

permanent, la supervision, et lô®valuation annuelle. Le suivi externe  devra être assuré par la DGE et les 

Directions Départementales dont les capacités devront être renforcées à cet effet. Les membres du Comité 

de Pilotage du FS du PFDE et les CLPA participeront aussi à la supervision. Les coûts des mesures 

environnementales, dôun montant global de 300 000 000 FCFA sont étalés sur les quatre (4) années du FS 

du PFDE. 
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1. INTRODUCTION  

 
1.1. Contexte et justification 

 
Le Gouvernement de la R®publique du Congo a obtenu lôappui de la Banque mondiale pour mettre en 

îuvre le Projet For°t et Diversification £conomique (PFDE) qui a ®t® approuv® par le Conseil 

dôAdministration de la Banque mondiale le 24 mai 2012. Ce projet est cofinanc® ¨ hauteur de 10 millions 

USD par lôAssociation Internationale de D®veloppement (IDA) dôune part et de 22,6 millions USD par la 

R®publique du Congo dôautre part. Sa mise en îuvre a commenc® le 27 mars 2013. Le PFDE vise ¨ 

renforcer les capacit®s de lôAdministration Foresti¯re, des Communaut®s Locales et des Populations 

Autochtones en gestion participative des forêts. 

 

Le PFDE a b®n®fici® de la Banque mondiale dôun financement suppl®mentaire (FS) qui doit soutenir les 

objectifs du projet Forêt et diversification économique (PFDE) destiné à renforcer les capacités de 

l'administration forestière, des communautés locales et des peuples autochtones à cogérer les forêts. 

 

Certains sous-projets du FS du PFDE pourraient avoir des impacts négatifs environnementaux et sociaux 

et exiger lôapplication des proc®dures op®rationnelles de sauvegardes environnementales et sociale. 

Toutefois, les sites devant accueillir les sous-projets ne sont pas encore totalement définis  et les travaux à 

r®aliser ne sont pas pr®cis®ment d®crits ¨ cette ®tape de la pr®paration du projet. Côest ce qui justifie 

lô®laboration du pr®sent Cadre de Gestion Environnementale et Sociale (CGES). 

.  

1.2. Objectif du Cadre de gestion Environnementale et Sociale 

 

Le Cadre de Gestion Environnementale et Sociale (CGES) est conçu comme étant un mécanisme de tri 

pour les impacts environnementaux et sociaux des investissements et activités inconnues avant 

lô®valuation du projet.  Il se pr®sente donc comme ®tant un  instrument pour déterminer et évaluer les 

impacts environnementaux et sociaux potentiels. En outre, le CGES définit le cadre de suivi et de 

surveillance, ainsi que les dispositions institutionnelles pour la mise en place des mesures permettant 

dôatt®nuer, supprimer ou réduire à des niveaux acceptables les impacts environnementaux et sociaux 

d®favorables, durant la mise en îuvre du programme.   

Le CGES décrit les différentes étapes du processus de sélection environnemental et social permettant de 

déterminer, quand la  précision sera connue sur les caractéristiques et les localisation des  sous-projets, la 

nature des ®tudes dôimpact environnemental et social (EIES), ou appliquer tout juste des mesures simples 

de mitigation des impacts en utilisant une liste environnementale et sociale; ou si le sous projet peut être 

exécuté sans aucune étude ou actions particulières. Le CGES déterminera si nécessaire,  les besoins en 

formation, de renforcement des capacit®s et autre assistance pour la mise en îuvre des mesures. 

  
1.3.  Méthodologie 

 

Lô®tude a privil®gi® une d®marche participative, articul®e autour des axes dôintervention suivants : (i) 

collecte et analyse des documents du projet et dôautres documents strat®giques (agroforesterie, 

environnement ; pesticides ; etc.); (ii) rencontres institutionnelles avec les acteurs et consultations 

publiques des communautés locales et des populations autochtones dans certaines ciblées par le projet ; 

(ii) visites de terrain dans certaines zones potentielles dôintervention du projet. 

 

: Le cadrage  de lô®tude 

 

Au d®marrage de lô®tude, une r®union de cadrage a ®t® tenue avec les principaux responsables de de 

lôUCP du PFDE ¨ Brazzaville. Cette rencontre a permis de sôentendre sur lôurgence et les principaux 



 12 

Actualisation du Cadre de Gestion Environnementale et Sociale (CGES) du PFDE -FS 

 
 

enjeux liés à la préparation des ®tudes de sauvegarde, mais aussi sur certains points sp®cifiques de lô®tude, 

notamment les consultations publiques à mener au niveau des départements ciblée. 

 

1.3.1. La collecte et la revue documentaire 

 

Cette étape a permis de collecter toute la documentation du projet, mais aussi les études 

environnementales et sociales d®j¨ r®alis®es par lôUCP.PFDE, les politiques de sauvegarde 

environnementales et sociales de la Banque mondiale, les politiques nationales en matière 

dôenvironnement, les textes relatifs aux aires protégées,  le code de lôenvironnement et ses textes 

dôapplication, les autres textes relatifs ¨ la gestion des ressources naturelles et de lôenvironnement (code 

forestier, code de lôeau, code dôhygi¯ne, etc.). La consultation de ces documents a permis de faire le point 

sur les dispositions réglementaires en rapport avec le projet.  

 

1.3.2. Les rencontres institutionnelles et consultations publiques 

 

Les consultations publiques et rencontres institutionnelles, fondées sur le respect du « droit des 

populations à lôinformation è, se sont d®roul®es dans la zone dôinfluence direct du projet. Ces rencontres  

ont concern® pour lôessentiel les services techniques nationaux (structures centrales du MEFDD ; 

Direction G®n®rale de lôEnvironnement et structures d®partementales : autorités administratives locales, 

Directions D®partementales de lôenvironnement ; DDEF ; Agriculture/élevage ; Conservateurs du Parc, 

Brigades forestières, sociétés de concession forestière, projets et programmes et structures de 

conservation, de surveillance et lutte anti braconnage, etc.), mais aussi les organisations de la société 

civile locale (ONGs locales et associations civiles de développement agricole et de conservation), les 

organisations féminines, les communautés locales et les populations autochtones (communautés locales 

de Ntokou, Okouomo et Botobo ; peuples autochtones du campement des villages de Kassendé et Bocola 

à Pikounda).  Ces rencontres ont servi ¨ la fois dôinformer les acteurs, de collecter des donn®es 

sectorielles, dôappr®cier les capacit®s institutionnelles et les responsabilit®s dans la mise en îuvre et le 

suivi du projet. Ces rencontres se sont d®roul®es sous forme dôentretiens individuels et semi-collectifs. 

 

1.3.3. Lôexploitation des donn®es et la r®daction du rapport 

 
La  phase de revue documentaire, de collecte des données sur le terrain, de visites de sites potentiels,  

dôentretiens aupr¯s de diff®rents acteurs, ont permis de recueillir des informations de base dont  le 

traitement et lôanalyse a permis la r®daction des composantes du CGES. 
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2. DESCRIPTION ET ETENDUE DU PROJET 
 

2.1. Objectif de développement 

 

Le projet vise à « am®liorer les capacit®s de lôadministration foresti¯re, des communaut®s locales et des 

peuples autochtones à cogérer les forêts». Le financement supplémentaire (FS) doit soutenir les objectifs 

du projet Forêt et diversification économique (PFDE) destiné à renforcer les capacités de l'administration 

forestière, des communautés locales et des peuples autochtones à cogérer les forêts. Il ciblera les 

principaux résultats suivants : 

o les agriculteurs adopteront des pratiques agricoles durables qui amélioreront leurs moyens 

de subsistance tout en réduisant la déforestation et la dégradation des forêts, 

o le Parc national de Ntokou-Pikounda (PNNP) bénéficiera d'une structure de gestion 

efficace, améliorant ainsi la protection du parc national, 

o le Parc national de Nouabalé-Ndoki (PNNN) sera plus attractif pour les opérateurs 

touristiques, 

o Le gouvernement sera mieux équipé pour lutter contre la criminalité liée aux espèces 

sauvages. 

 

2.2. Les composantes du projet  

 

Composante 1 : renforcement des capacit®s de lôadministration foresti¯re 

Cette composante ne sera pas concernée par le financement supplémentaire, à l'exception de la poursuite 

du renforcement des capacités de la Direction dô£tudes et de Planification (DEP) du MEFDDEE dans les 

domaines de la passation des marchés, de la gestion administrative et financière, de la planification, du 

suivi et évaluation et des sauvegardes environnementales et sociales.  

 

Composante 2 : implication des communautés locales et populations autochtones dans la gestion des 

ressources forestières 

Le FS permettra dôintensifier les activit®s agro-forestières du projet en cours, ces activités étant 

considérées comme le moyen de réduire la déforestation et la dégradation des forêts causées par les 

techniques traditionnelles de lôagriculture sur br¾lis. Le FS cherchera en m°me temps ¨ travers ses 

activités à améliorer les moyens de subsistance des communautés en augmentant et en diversifiant les 

sources de revenus et la nutrition. Les investissements devront respecter une approche « chaîne de 

valeur ». 

 

Les quatre concessions forestières de la zone du projet ont approuvé les plans de gestion des forêts qui 

délimitent leur SDC. Le projet parent a créé des plans de gestion simplifiés (PGS) pour chacune des SDC 

et identifié et établi des priorités dans les besoins de développement. Le FS concernera surtout les PGS 

élaborés de manière participative dans le cadre du projet initial afin d'étendre les activités d'agroforesterie 

à d'autres ménages de la zone d'intervention. 

 

Étude de référence. Afin dôidentifier les sites prioritaires b®n®ficiaires, le FS devra ®largir les PGS en 

réalisant une étude de référence de la pédologie, de l'économie, de l'état de la dégradation des forêts et de 

la probabilité des conflits homme-faune, étude qui lui permettra d'analyser la pertinence de chaque site, le 

potentiel économique des investissements et leur potentiel de contribution à la restauration du paysage 

forestier. 

 
Le FS se concentrera sur les zones déjà dégradées situées autour des lieux de peuplement dans les SDC 

des concessions forestières situées entre le PNNN, le PNNP et le PNOK. Dans un effort de synergie avec 

la composante 4a, un accent supplémentaire sera mis sur le soutien aux communautés ayant déjà produit 
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du cacao sur l'axe Ntokou - Pikounda, au sud-est du PNNP. Le soutien apporté à ces communautés 

devrait les inciter à réduire leur empiètement sur le parc lui-même. Il sera limité aux zones forestières 

dégradées existantes situées à l'extérieur du PNNP, à l'est de la route reliant Ntokou à Pikounda.  

 

Renforcement de la gouvernance locale. L'organisation sociale des communautés rurales au Congo est 

dirig®e par les chefs de village et les chefs de quartier. Ces derniers, en tant que repr®sentants de lô®tat, 

sont chargés de fournir les orientations stratégiques, la coordination et le suivi des activités du village du 

point de vue administratif. En outre, les comités de gestion du développement communautaire (CGDC) 

encouragent la participation des communautés dans le développement local. 

 

Les fonds de développement locaux (FDL) constituent une forme de gouvernance locale, mais aussi de 

financement du développement. Le FS soutiendra donc les FDL (et les fonds des aires protégées des deux 

parcs nationaux dont les contributions proviennent des recettes touristiques de ces parcs) pour augmenter 

le flux des fonds disponibles de leurs comptes et leur permettre de mieux remplir leur mission de 

réduction de la pauvreté. 

 

Intensification des microprojets d'agroforesterie. En vue d'améliorer les revenus et la nutrition des 

ménages tout en réduisant l'empreinte de l'agriculture individuelle sur les forêts, le FS devra intensifier et 

diversifier davantage les microprojets agro-forestiers pilotés par le PFDE dans la région grâce à la 

fourniture d'intrants à la production et à la formation aux nouvelles techniques agricoles. 

 

Transformation. Pour augmenter les revenus des agriculteurs et maintenir un intérêt commercial durable 

pour les systèmes agro-forestiers, le FS soutiendra la transformation et la commercialisation de leurs 

produits, ces activités étant généralement sous-développées dans la zone du projet, en particulier pour les 

produits autres que les fruits et le manioc. À cet effet, le FS établira et formera des groupes d'agriculteurs 

et leur fournira des unités simples de transformation mécanisée de leur production (mobiles ou installés 

dans des lieux centraux clés). 

 

Stockage. Pour permettre aux agriculteurs de réduire leurs pertes et de bénéficier des périodes de hausse 

des prix, le FS aidera les communautés à rénover les installations existantes de stockage des produits 

alimentaires de base et formera les agriculteurs à la gestion de leurs produits et des techniques de 

stockage. 

 

Commercialisation. Les coûts de transport élevés dus au mauvais état des infrastructures dans les zones 

de production, la concurrence insuffisante entre négociants due à l'accès limité au crédit, la dispersion 

géographique de la production, l'organisation inadaptée des producteurs, le faible pouvoir d'achat des 

ménages et l'insuffisance des informations relatives aux marchés sont autant de facteurs qui affaiblissent 

la capacité des agriculteurs à mettre avec profit leur production sur le marché. Pour améliorer l'accès aux 

marchés, le projet organisera les agriculteurs en groupes qui mettront en commun leur production, qui 

représentera ainsi un volume suffisant pour que les transporteurs (qui sont souvent également les 

acheteurs en gros) emportent leurs produits sur les marchés. 

 
Composante 3 : Travaux prospectifs et communication   

 
Composante 4 : Conservation de l'habitat et de la biodiversité 

 

Sous-composante 4a : Développement des parcs nationaux. Cette nouvelle sous-composante apportera un 

soutien à deux aires protégées dans les départements de Sangha et de Likouala. Elle aura pour but 

dôaccro´tre la protection des zones de for°t vierge dans la zone du Programme de R®duction des 

Émissions avec trois objectifs : soutenir les efforts du REDD +, protéger la biodiversité et créer des 

possibilités de génération de revenus. Cette sous-composante comprendra deux activités principales : 
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¶ Mise en place d'une structure de gestion du parc national de Ntokou-Pikounda (PNNP). Le PNNP a 

été créé juridiquement en 2012, mais le gouvernement n'a été jusqu'à ce jour qu'en mesure de 

financer certaines activités de gestion et de protection extrêmement basiques, à savoir une équipe de 

cinq personnes composée d'un directeur du parc, un directeur adjoint, deux gardes anti-braconnage 

et un assistant, et un budget d'exploitation minime. En conséquence, le parc est le théâtre 

d'opérations de braconnage le plus souvent incontrôlées. Cette nouvelle sous-composante visera à 

accroître la protection d'une zone de forêt vierge située dans la zone du Programme de Réduction 

des Émissions avec un triple objectif : soutenir les efforts du REDD +, protéger la biodiversité et 

créer la base pour de futures possibilités de génération de revenus. 

 

¶ Gouvernance des parcs. Pour la conservation de ses parcs, le gouvernement de la République du 

Congo soutient une approche qui consiste ¨ mettre en îuvre des partenariats public-privé (PPP). 

 
Sous-composante 4b : Renforcement des capacités nationales de lutte contre le braconnage  

Les activités et actions décrites dans cette sous-composante sont fondées sur les recommandations du 

rapport d'®valuation de lôICCWC. Les activit®s ont ®t® class®es par ordre de priorité en fonction de leur 

faisabilité et de l'impact attendu et coordonnées avec un programme parallèle financé par FEM-6 et géré 

par le PNUD.  

 
Composante 5 : Gestion du projet.  
Le FS poursuivra le financement de l'équipement (véhicules, mobilier, informatique et fournitures de 

bureau) et les coûts opérationnels de l'unité de coordination du projet.  

2.3. Modalit®s de mise en îuvre  

 

Le FS du PFDE aura une portée départementale. La phase de restructuration portera sur les quatre (4) 

prochaines ann®es de mise en îuvre du projet. En concertation, avec le MEFDDEE, il a été décidé de 

conserver les modalit®s institutionnelles et de mise en îuvre du FS. En sa qualit® dôagent de mise en 

îuvre du projet, le MEFDDEE continuera de servir dôinterlocuteur principal à la Banque mondiale. La 

Direction des ®tudes et de la planification (DEP) dudit minist¯re aura lôenti¯re responsabilit® de la 

coordination et de la mise en îuvre du projet. LôUCP du MEFDDEE restera en place, et assurera la mise 

en îuvre du FS, permettant ainsi la continuité avec le projet parent. Le comité de pilotage du projet 

restera en place et continuera son travail de supervision. 

 

Lôapproche actuelle dôint®gration de consultants experts ¨ la DEP par lôUCP pour collaborer avec les 

représentants de lô£tat dans le cadre du transfert des capacit®s par le biais de formation sur le terrain sera 

poursuivie pendant au maximum deux ans. Les consultants experts continueront ainsi à soutenir la 

passation des marchés (un expert pour une période de deux ans), la gestion financière (un expert pour la 

durée du FS), et le suivi-évaluation ainsi que les sauvegardes sociales et environnementales (un expert 

pour la durée du projet). Chaque consultant expert continuera à être associé à un homologue du 

gouvernement aux fins dô°tre form® aux responsabilit®s de la sp®cialit®. Les consultants ®laboreront et 

mettront en îuvre des plans de formation pour assurer le transfert des connaissances ¨ leurs homologues, 

comme cela a ®t® le cas jusquô¨ pr®sent.  

 

Certaines composantes ou sous-composants nécessitent une attention particulière pendant la mise en 

îuvre. Pour la composante 4 a, la responsabilit® globale pour la mise en îuvre des activit®s du PNNP 

reposera sur le Partenariat Public-Privé (PPP) mis en place pour gérer le parc. Le PPP fonctionnera sous 

le contr¹le de lôAgence congolaise pour la faune et les aires protégées (ACFAP). Le projet engagera 

lôunit® de gestion du parc au titre dôun contrat de service ¨ source unique avec la ç Wildlife Conservation 

Society » (WCS). 
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3.  SITUATION ENVIRONNEMENTALE ET SOCIALE DANS LA ZONE DôETUDE 
 

3.1.  Situation géographique et administrative du pays 

 
Située en Afrique centrale, la République du Congo a une superficie de 342.000 km2. Elle dispose dôune 

façade maritime de 170 Km de longueur. Elle est limitée au  Nord  par le  Cameroun et  la République 

Centrafricaine, au Sud par la R®publique D®mocratique du Congo et lôAngola (enclave de Cabinda) , au 

Sud-Ouest par lôoc®an Atlantique, ¨ lôEst par le fleuve Congo et la rivière Oubangui son (affluent du 

fleuve Congo) qui le séparent de la République Démocratique du Congo  et ¨  lôOuest par la République 

du Gabonaise. Le territoire national est ainsi structuré en 12 départements, 6 communes, 19 

arrondissements et 86 districts administratifs.  

 
Carte 1 : Carte administrative de la République du Congo  

  (Source : Division géographique du ministère des affaires étrangères 

www.izf.net/izf/documentation/Cartes/Pays/supercartes/Congo.htm) 

 

http://www.izf.net/izf/documentation/Cartes/Pays/supercartes/Congo.htm
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3.2. Présentation biophysique de la zone du projet  

 

3.2.1. Relief ï Climat - Hydrographie 

 

¶ Situation géographique 

La zone dô®tude du projet concerne les d®partements de la Sangha et la Likouala, situés au nord du 

Congo. Le Fonds supplémentaire du GEF couvre les deux aires protégées du nord - Congo à savoir 

le parc national de Nouabalé-Ndoki (PNNN) et le parc national de Ntokou-Pikounda (PNNP), et les 

concessions d'exploitation forestière de la CIB (Kabo, Pokola, Loundoungou-Toukoulaka) et du 

Groupe Danzer - IFO (Ngombé). 

 
¶ Caractéristiques biophysiques 

Le nord du Congo abrite, dans le bassin du Congo, une forêt vierge équatoriale de basse altitude 

relativement intacte et dot®e d'une canop®e, pour lôessentiel ferm®e.1 La région possède un climat 

équatorial, caractérisé par une température moyenne de 26,1° (avec une amplitude thermique 

comprise entre 2 et 2,5°C), une pluviométrie annuelle moyenne variant de 1 500 à 1 600 mm par an 

et une humidité élevée (85% en moyenne annuelle). Les précipitations sont concentrées sur deux 

saisons pluvieuses (mars-mai et septembre-novembre), entrecoupées par des saisons sèches.  

Dans la Sangha, les sols représentatifs sont généralement composés de schiste dans la partie 

centrale ; ferralitiques et alluviaux hydromorphes dans la partie est, tandis qu'¨ Likouala, il sôagit de 

sols tourbeux détrempés sous des forêts inondées, latéritiques et alluviaux hydromorphes, dans la 

partie centrale. Le réseau hydrographique de base dans la zone est constitué par la rivière Likouala-

                                                 
1 Document de programme de réduction des émissions (ER-P) ï Congo, mai 2016, p. 30 
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Mossaka, qui se jette dans le fleuve Congo, et ses affluents : la Sangha, la Mambili, la Kandeko et la 

Lengoué. 

Dans la zone du projet, la couverture forestière du département de Sangha est estimée à 

5 557 100 ha2, dont 49% constitués de forêts primaires, 4% de forêts dégradées et 44% de forêts 

mar®cageuses. Lô®tude de la v®g®tation r®alis®e par Moutsambote et Nsongola (2007) révèle que la 

forêt de Ntokou-Pikounda constitue un massif comprenant des forêts denses et humides en partie 

inondables, des for°ts galeries tapiss®es dôalluvions, de mar®cages permanents ou temporaires et des 

savanes incluses avec plusieurs types de végétation relativement hétérogènes. 

A Likouala, la couverture forestière est estimée à 6 172 900 ha, dont 33% de forêts primaires, 1% 

des forêts dégradées et 65% des forêts marécageuses. 

 

Biodiversité : La zone du projet abrite près de 300 espèces d'oiseaux et plus de 60 espèces de 

mammifères, notamment les éléphants de forêt, les gorilles, les chimpanzés, les bongos, les léopards 

et les hippopotames. Près de 1 000 espèces végétales ont également été identifiées avec une diversité 

de forêts, notamment les forêts dôacajous. Les for°ts mar®cageuses inond®es abritent diverses 

espèces, en particulier les céphalophes bleus à dos jaune et front noir. 

 

¶ Données démographiques 

La population de la zone du projet est estimée à 306 000 habitants en 2015, dont 35,7%3 se trouvent 

dans le département de Sangha et 64,3% dans celui de Likouala. La densité de population est 

environ 2,5 habitants/km2. La croissance naturelle de la population de 2,86%, mais les migrations, 

tant de l'int®rieur que de l'ext®rieur du Congo, contribuent ¨ lôaccroissement de la population de la 

zone. On distingue les groupes ethniques suivants : Bakota, Bagandou, Bandjongo, Bandza, 

Bomassa, Bomitaba, Bondjos, Bondongo, Bakouélé, Bakas, Bondongo, Bonguili, Djiem, Enyelles, 

Gbaya, Mbenzélé, Mbati, Mboma, Moundjombo, Porn, Sango, Sangha-Sangha, Ka-aka, Lignelé, et 

Yasoua.  

 

Peuples autochtones : La plupart des peuples autochtones dans la zone du projet ont un mode de vie 

basée sur la chasse et la cueillette pendant des périodes importantes de l'année, même si quelques-

uns dôentre eux occupent des emplois occasionnels dans le secteur forestier et/ou dans la 

conservation, et pratiquent une agriculture limitée.  

 

  
Le genre et le peuples autochtone pris en compte dans le recrutement 

de la main dôîuvre ¨ la p®pini¯re de la CIB 
Une école primaire pour les enfants autochtone réalisée par la CIB 

 

Les peuples autochtones sont divisés en clans, tandis que les communautés villageoises locales sont 

divisées en lignées familiales. Un clan est un groupe dont les membres se reconnaissent comme étant 

les descendants d'un même ancêtre mythique. L'appartenance à un clan est un privilège hérité à la 

                                                 
2 Projet du Document de programme de réduction des émissions (ER-P) ï Congo, mai 2016, p. 118 
3 Centre national de la statistique et des études économiques, Recensement général de la population et de l'habitat 

(CNSEE, RGPH 2007) et World Population Prospects (Perspectives de la population mondiale) : Révision, DVD Édition 
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naissance. Dans la zone du projet, les clans sont patrilinéaires. Par exemple, les peuples autochtones 

de la zone de Loundoungou-Toukoulaka forment presque 80 clans. Les clans jouent un rôle très 

important dans l'organisation sociale des peuples autochtones, dans la mesure où une personne ne 

peut épouser un membre de son clan. Selon l'organisation des communautés locales, un membre de 

la lignée peut justifier sa filiation à un même ancêtre du groupe, réel et non mythique, transmise de 

génération en génération. La relation entre les communautés locales et les peuples autochtones est 

généralement fondée sur des alliances économiques inégales en faveur des communautés locales, sur 

la base dôactivit®s sp®cifiques telles que l'agriculture et la chasse. 

 

 

¶ Activités économiques 

Les activités génératrices de revenus (AGR) les plus pratiquées dans la zone du projet comprennent 

l'agriculture (manioc, banane, maïs et cacao), le maraîchage bien que la plupart des communautés 

dépendent aussi des aliments forestiers pour la consommation des ménages. 
 

  
Culture de cacao à Ntokou 1 et Ntokou 3 Culture de banane et palmier à Ekouomou 

  
Photos : consultants et experts PFDE 

 

La pêche artisanale traditionnelle demeure la principale activité des populations vivant le long des 

cours dôeau. La production est destin®e en partie ¨ lôautoconsommation, mais elle est surtout livr®e 

sur les marchés locaux où existe une forte demande, ce qui permet de générer des revenus pour les 

populations. 
 

  
 Des filets artisanaux de pêche posés par les populations pour piéger les poissons 

Photos : consultants et experts PFDE 
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La cueillette des produits forestiers non ligneux (feuilles de Marantacées, Gnetum, raphia, fruits, 

etc.) est courante, souvent pratiquée par les femmes pour contribuer à la consommation des familles 

et assurer des revenue financières aux ménages.  

  
Bois de chaffe collecté et stocké par les femmes dans le parc des jeunes femmes en train de faire le linge et la vesselle 

Photos : consultants et experts PFDE 

 

Lô®levage pratiqué dans la zone concerne généralement le petit élevage de case des petits ruminants 

et de la volaille. Parmi les animaux élevés, figurent les moutons et les cabris. Loin de jouer le rôle 

primordial de source de protéine et de revenu, lô®levage demeure encore un instrument de régulation 

sociale (au paiement dôamende r®sultant des conflits sociaux) et, la plupart du temps, un moyen de 

satisfaction des besoins de sacrifices rituels. 

 

  
Élevage de petits ruminants de petite taille et de la volaille au village dôEkouomou 

Photos : consultants et experts PFDE 

 

L'industrie forestière est le principal employeur dans la zone du projet. Elle y a attiré un nombre 

considérable de personnes par des emplois à la fois directs et indirects. À titre d'exemple, Pokola est 

passé de 300 à 13 000 habitants avec l'arrivée de Congo Industrielle des Bois (CIB), la plus grande 

compagnie forestière de la région.  

 

Les principales voies de communication existantes dans cette zone combinent les axes terrestres et 

les voies fluviales, et les plus utilisées demeurent la rivière Sangha et la route nationale n°2. Le 

transport fluvial des personnes et des marchandises constitue ainsi une activité économique 

importante dans la zone. 
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La pirogue, principal moyen de transport des personnes et des marchandises dans la zone 

  
Une maman bébé au dos et pagaie à la main, assistée de son jeune enfant Le d®barcad¯re du village dôEkouomou 

Photos : consultants et experts PFDE 
 

Le commerce à petite échelle se pratique dans les marchés des foyers de population. Parmi les autres 

sources limitées de revenus, on peut citer la menuiserie, l'industrie agroalimentaire (mouture des 

grains et du manioc) et les professions telles que domestique, coiffeur, etc. Une grande partie de 

l'activité économique est de nature informelle. Les communautés autochtones dépendent en majorité 

de la chasse et de la cueillette pour leurs moyens de subsistance et elles pratiquent une agriculture à 

petite échelle. 

¶ Conditions socio-économiques (pauvreté) 

Les conditions de vie des CLPA vivant dans ces zones restent précaires. Le taux de pauvreté se situe 

respectivement à 64,4 et 66,7%4 dans les d®partements de Sangha et de Likouala, sup®rieur ¨ lôindice 

num®rique national de pauvret® qui sô®l¯ve ¨ 40,9%. La plupart des habitations sont en argile, la 

principale source d'énergie locale est le bois, et il y a un besoin croissant en eau potable étant donné 

que les populations sôapprovisionnent en eau dans les rivi¯res et dôautres sources non trait®es. En 

raison de lôabsence ou de la d®gradation des structures sanitaires dans la plupart des villages, les 

populations sont sujettes à de nombreuses maladies, les plus fréquentes étant les maladies gastro-

intestinales (diarrhées) et le paludisme. Au Congo, 24,4% de la population souffre de malnutrition 

chronique.5 Même si aucune donnée désagrégée n'est disponible, avec des niveaux de pauvreté 

considérablement plus élevés dans les départements de Sangha et de Likouala que la moyenne 

nationale, la malnutrition devrait être élevée dans la zone du projet. Cependant, les conditions sont 

meilleures dans les principaux campements avoisinant les scieries exploitées par des 

concessionnaires qui fournissent un appui ¨ la r®alisation dôinfrastructures indispensables.  

 

  
Type dôhabitat pr®caire en mat®riaux locaux dans le village bantou dôEkouomou 

                                                 
4Calculs effectués par la Banque Mondiale sur la base du sondage de l'ECOM 
5 Cadre stratégique de lutte contre la malnutrition au Congo, Gouvernement de la République du Congo, avril 2015, 

http://faolex.fao.org/docs/pdf/con157341.pdf 
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Type dôhabitat tr¯s pr®caire en mat®riaux locaux dans un village autochtone de Kassende ¨ Pikounda  

  
Campements de pêcheurs dans la zone intermédiaire du parc 

   
Ecole primaire à Pikounda Dispensaire à Pikounda Eglise à Ekouomou 

 

3.2.2. Aires protégées  

 

Entre 2006 et 2011, la superficie destinée aux aires protégées est restée quasiment stable, représentant 4,5 

millions dôha. La gestion de la biodiversité au Congo repose principalement sur les aires protégées, et de 

façon relative sur les concessions foresti¯res dont les plans dôam®nagement inclus g®n®ralement des 

volets de gestion de la faune et de la chasse visant ¨ minimiser lôimpact direct ou indirect des activit®s 

forestières. 
Nom de lôAire  

Protégée 

Date de création et 

localisation 

Superficie 

(ha) 

Ecosystèmes Espèces 

phares 

Mode de 

gestion 

Activités 

réalisées 

Niveau 

dôam®nagement 

Observation 

Parc National 

Nouabalé 

Ndoki 

Décret n° 93/727 

du 31/12/1993. 

À cheval sur les 

départements de 

la Sangha et de la 

Likouala. 

4193.314 Forêt de terre 

ferme, forêt 

inondable, savane, 

marécages. 

Eléphant, 

gorille, buffle, 

chimpanzé, 

bongo, 

hippopotame, 

panthère. 

MEFDDE 

en 

partenariat 

avec WCS.  

Surveillance 

Recherche 

Ecotourisme 

Développement 

communautaire 

 Education 

environnementa

le 

Existence dôune 

base vie et des 

infrastructures 

pour les 

touristes.  

Plan 

dôam®nage

ment ok 

Menaces : 

Braconnage. 

Personnel, 

matériel et 

finances 

insuffisants. 

Parc National 

Ntokou 

Pikounda 

Décret 2013-77 

du 04/03/2013. 

 Dans le 

département de la 

Cuvette. 

427.200 Forêt de terre 

ferme, forêt 

inondable, savane, 

marécages. 

Eléphant, 

gorille, buffle, 

chimpanzé, 

bongo, 

hippopotame. 

MEFDDE 

en 

partenariat 

avec WCS. 

- 

 

-  Plan 

dôam®nage

ment ? 

Menaces : 

braconnage. 

Personnel, 

finances et 

matériel 

insuffisants. 
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Carte 2 : Aires protégées  

 
(Source : MEFDDE, mars 2015) 

 

 

Le pays comporte 16 aires protégées, pour une superficie totale de 4,5 millions dôha, soit environ 14 % du 

territoire national. La Loi du 28 novembre 2008 sur la faune et les aires protégées prescrit la mise en 

îuvre de plan dôam®nagement des for°ts de conservation. En 2006, seul le Parc National de Nouabal®-

Ndoki disposait dôun plan dôam®nagement approuv® par lôadministration ; il est, par ailleurs, en cours de 

r®vision. Plus r®cemment, les plans dôam®nagement du Parc National dôOdzala-Kokoua et du Sanctuaire 

de la Lossi ont été approuvés, amenant la superficie totale en conservation sous aménagement à près de 

1,8 million dôha, soit 43% de la superficie totale des aires protégées. 
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Le Congo dispose dôune faune diversifi®e et dôun important r®seau dôaires prot®g®es. Celles-ci sont  

malheureusement confrontées à de nombreuses contraintes. Les principaux atouts relevés dans le domaine 

de la gestion de la faune et des aires protégées sont essentiellement : la présence de vastes forêts restées 

intactes dans le nord du pays et abritant dôimportantes populations de certains grands mammif¯res 

embl®matiques tels que le gorille de plaine de lôouest (Gorilla gorilla gorilla ), le chimpanzé commun 

(Pan troglodytes), lô®l®phant de forêt (Loxondota africana cyclotis), le buffle nain de forêt (Syncerus 

caffer nanus), le bongo (Tragelaphus euryceros), etc. Un tel potentiel peut permettre au pays de 

développer utilement des activités écotouristiques. 

 

Au titre des faiblesses, on note en particulier : la persistance et m°me lôaccroissement du braconnage des 

grands mammifères et des autres espèces protégées ; la quasi inexistence des unités de surveillance et de 

lutte anti-braconnage qui devaient être mises en place dans toutes les concessions forestières6 ; le mauvais 

®tat des voies dôacc¯s aux aires prot®g®es dans une perspective de d®veloppement de lô®cotourisme ; le 

vide juridique en matière de commerce de viande de brousse le manque dôapplication des textes 

réglementaires, notamment de la loi n°48/83 du 21/04/1983 définissant les conditions de la conservation 

et de lôexploitation de la faune sauvage.; Le manque des plans dôam®nagement et de plan de gestion des 

aires protégées. 

 

Les types et la superficie des aires protégées sont présentés dans le tableau ci-dessous. 

Tableau 1 Les aires protégées du Congo 
Type Désignation Département Superficie (Ha) Menace 

Parcs nationaux 

(Conkouati-Douli a une 

extension marine) 

Odzala-Kokoua Cuvette-

Ouest/Sangha 

1.354.600 Braconnage, sciage, carbonisation , 

agriculture, orpaillage 

Noubalé-Ndoki Sangha/Likouala 419.314 Braconnage 

Conkouati-Douli Kouilou 509.000 Braconnage, sciage, carbonisation, 

agriculture, pollution marine 

Ntokou-Pikounda Cuvette Centrale 452.013 Braconnage 

 

Réserve de faune 

Léfini Plateaux 630.000 Braconnage, sciage, carbonisation  

Mont Fouari Niari 15.000 Braconnage, agriculture, 

carbonisation , sciage 

Nyanga nord Niari 7.700 Braconnage, agriculture, 

carbonisation , sciage 

Tsoulou Niari 30.000 Braconnage, agriculture, 

carbonisation , sciage 

Réserve communautaire Lac Télé Likouala 438.960 Braconnage 

Réserve de la biosphère Dimonika Kouilou 136.000 Braconnage, sciage, agriculture, 

orpaillage, carbonisation 

charbonnage 

 

Sanctuaires 

Lésio-Louna Pool 173.000 Braconnage, carbonisation 

charbonnage 

Lossi Cuvette-Ouest 35.000  

Tchimpounga Kouilou 55.000  

 

Domaines de chasse 

Mont Mavoumbou Niari 42.000 Braconnage, agriculture, sciage 

Nyanga nord Niari 23.000 Braconnage, sciage, agriculture 

Yengo-Mouali Cuvette-

Ouest/Sangha 

58.000 Braconnage 

Réserve forestière Patte dôOie Brazzaville 94  
(Source : MEFDDE 2014) 

  

                                                 
6 Selon les Arrêtés portant approbation des diff®rentes conventions pour la mise en valeur des unit®s foresti¯res dôam®nagement 

et sur la base dôun protocole dôaccord ¨ signer entre chaque soci®t® foresti¯re et la direction g®n®rale de lô®conomie foresti¯re 
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3.2.3. Implication des communautés locales et des populations autochtones dans le processus de gestion 

des ressources forestières 

 
Lôexistence des soci®t®s foresti¯res dans les d®partements aurait pu contribuer ¨ am®liorer la situation 

socio-économique des populations. Une telle amélioration devrait se traduire par un appui en matière 

dôaide sociale (eau, sant®, ®lectricit®), dôemplois, dôacc¯s aux moyens de transport ainsi quô¨ la 

commercialisation des produits agricoles et forestiers (Produits Forestiers Ligneux  et Produits Forestiers 

Non Ligneux). Cependant, les enquêtes réalisées dans la plupart des départements du Congo, montrent 

que les populations ne semblent pas véritablement bénéficier, de façon directe, des retombées des 

activit®s de sylviculture, dôagroforesterie et  dôexploitation de la ressource foresti¯re. Beaucoup de retards 

sont notés dans lôex®cution de certaines obligations contractuelles contenues dans les cahiers de charges  

particuliers des soci®t®s foresti¯res (appui au d®veloppement des activit®s agricoles, dô®levage, piscicoles, 

sylvicoles, agroforestières, entretien des axes routiers, dons divers, versement des fonds de 

développements locaux ï FDL) constituent lôun des facteurs qui entrave le d®veloppement socio-

économique des populations. Toutefois, une partie de la population reconnait les bienfaits de ces sociétés 

qui entretiennent le réseau routier local et les pare-feux, rendant ainsi facile les échanges internes et 

externes. 

 

La participation des communautés locales et des populations autochtones à la gestion des ressources 

naturelles est considérée, depuis le sommet de Rio de Janeiro de 1992, comme un gage de réussite du 

processus. Au Congo, si cette participation connaît des points forts, elle reste néanmoins sujette à diverses 

faiblesses : manque de textes réglementaires sur les modalités et le niveau de participation des 

communautés locales et des populations autochtones, et plus largement de la société civile, au processus 

de gestion des ressources forestières ; lôabsence dôinitiative concr¯te de d®veloppement de la foresterie 

communautaire, en dépit du fait que le Code forestier reconnaît la propriété coutumière des forêts et des 

ressources foresti¯res ; faible niveau dôinformation des populations elles-mêmes, des entreprises, de 

lôadministration et des travailleurs sur le droit des communaut®s locales et des populations autochtones 

(droits dôusage, tenure fonci¯re) ; absence de mécanisme de gestion participative des conflits liés à la 

gestion forestière ; lôabsence de dispositions claires sur les r®parations et les compensations en cas de 

restriction aux droits de propriété coutumière des for°ts et des droits dôusage coutumiers pour les 

communautés locales et les populations autochtones ; absence des mécanismes appropriés de 

dédommagement des dégâts causés par les animaux sauvages sur les cultures pratiquées par les 

communautés locales et les populations autochtones ; manque de suivi dans lô®laboration et la mise en 

îuvre des plans de d®veloppement communautaires et dans la gestion des fonds de d®veloppement 

locaux (FDL) .  

 
3.2.4. Causes et facteurs de la déforestation - Enjeux et défis de la réforme forestière  

 

Causes et facteurs de la déforestation 

Les principales causes directes de déforestation et de la dégradation des ressources forestières sont les 

suivantes : 

¶ la pratique non durable de lôagriculture itin®rante sur br¾lis ; 

¶ la production et consommation non durable de bois énergie ; 

¶ lôexploitation foresti¯re non durable voire ill®gale ; 

¶ le développement urbain.7 

 

Enjeux et défis de la réforme forestière  

                                                 
7 Megevand C. et al. (2013), « Dynamiques de déforestation dans le bassin du Congo. Réconcilier la 

croissance économique et la protection de la forêt », Banque mondiale, 201 p. 
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En dépit des nombreuses faiblesses relevées, la forêt congolaise est plus que jamais appelée à jouer un 

rôle majeur aussi bien sur le plan écologique, que sur les plans économique et social, du fait de ses  

nombreux atouts. La réforme de la politique nationale pour le secteur forestier arrive ainsi à point nommé 

face ¨ lô®volution du contexte mondial, en matière de gestion durable des ressources forestières et 

fauniques et aux besoins de développement du pays. Mais, si les enjeux sont importants, les défis à 

relever pour la r®ussite de lôop®ration sont ®galement importants. Il sôagit notamment de : 

 

Gestion du foncier 

¶ lô®laboration et lôadoption dôun plan national dôaffectation des terres; 

 

Secteur forestier (bois-énergie, certification, implication CLPA, secteur informel) 

¶ la redéfinition des règles de gestion durable des ressources forestières et fauniques ; 

¶ lôapplication de la l®gislation et de la r¯glementation et de la gouvernance foresti¯re ; 

¶ le renforcement de la lutte contre les changements climatiques; 

¶ lôam®lioration de la conservation de la biodiversit® et le d®veloppement de lô®cotourisme ; 

¶ lôimplication plus importante de la soci®t® civile et des CLPA dans la gestion foresti¯re ; 

¶ lôam®lioration des conditions de lôapprovisionnement du march® local de bois ; 

¶ la poursuite de la certification forestière ; 

¶ lôencouragement du secteur informel ; 

¶ lôam®lioration de la recherche et de la formation foresti¯res; 

¶ lôach¯vement de lôam®nagement des for°ts et la mise en îuvre des plans dôam®nagement et de 

gestion ; 

¶ la promotion de lôagroforesterie et de la foresterie rurale et urbaine ; 

¶ lôexploitation superposée des ressources forestières et minières ; 

¶ l'augmentation de la contribution du secteur forestier ¨ lô®conomie nationale ; 

¶ la gestion des conflits  homme- faune sauvage ; 

¶ la gestion de la faune sauvage dans les concessions forestières attribuées ; 

¶ la valorisation des savoirs traditionnels dans la gestion des ressources forestières et fauniques ; 

¶ la transformation  plus poussée et diversifiée des ressources ligneuses; 

¶ l'accroissement de la superficie forestière du pays; 

¶ le renforcement de la coopération régionale et internationale en matière forestière. 

 

 
3.2.5. Les Populations  autochtones 

 

Les populations autochtones en République du Congo sont une minorité. Sur une population totale de 3 

697 490 habitants dénombrés au Recensement Général de la Population et de lôHabitation de 2007 

(RGPH 2007), lôeffectif des populations autochtones sô®l¯ve ¨ 43 378 personnes (environ 1% de la 

population congolaise), selon les chiffres officiels8. Toutefois, ces chiffres sont largement contestés par 

les organisations représentant ces populations. On retrouve ces peuples pratiquement dans tous les 

départements, mais essentiellement dans les départements des Plateaux, de la Likouala, de la Sangha et de 

la Lékoumou. Toutefois, leur instabilité rend difficile leur recensement dôo½ les r®serves ®mises sur leur 

nombre exact sur tout le territoire national. Les peuples autochtones se caractérisent par un mode de vie 

différent de celui des Bantous (population majoritaire au Congo). Ils se contentent de matériaux légers 

pour construire des huttes en forme de calotte. La pluie, le soleil, filtrent par les trous du toit. 

                                                 
8 Centre National de la Statistique et des Etudes Economiques - CNSEE (2011),"Volume, répartition 

spatiale et structure par sexe et âge des populations autochtones en République du Congo", République du Congo, 

8p. 



 27 

Actualisation du Cadre de Gestion Environnementale et Sociale (CGES) du PFDE -FS 

 
 

Traditionnellement nomades, les peuples autochtones éprouvent de plus en plus de réelles difficultés  

dans la pratique de la chasse, de la pêche et de la récolte du miel en raison de lôaugmentation de la 

pression sur les ressources naturelles du pays. Ils commercialisent une partie de leur r®colte afin dôacheter 

des produits de première nécessité (vêtements, savon, sel, sucre, etc.), Ils nôexercent pas suffisamment des 

activités agricoles pour eux-mêmes, dôo½ lôaccentuation de leur d®pendance vis-à-vis des populations 

Bantoues dans le domaine alimentaire.  

 
Au Nord, les peuples autochtones sont appelés Babenga avec plusieurs souches : les Baaka, Mbendzélé 

dans la Likouala ; les Bangombé, Mikaya, Mbendzélé dans la Sangha ; les Bakola dans la Cuvette-Ouest 

à Mbomo ; les Batsoua dans les Plateaux et les Babi dans le Pool. Au Sud, ils sont appelés Babongo dans 

tous les départements en général et en particulier dans le  département Lékoumou. 

 

3.2.6. Contraintes socioéconomiques au niveau des communautés locales 

 

Le tableau 2 ci-dessous fait le point sur lô®tat des infrastructures au niveau local. 

Tableau 2 Etat des infrastructures de développement, constats et mesures 
N° Infrastructures de développement  Constats 

1 Education Plus de la moiti® des villages sont d®pourvus dô®coles 

Les écoles existantes sont peu ou pas équipées 

Déficit en personnel enseignant  

2 Santé et Hygiène Insuffisance des dispensaires 

Sous équipement des dispensaires existants 

Déficit significatif en personnel soignant 

Pr®carit® des conditions dôhygi¯ne dans les villages 

3 Hydraulique Insuffisance de r®seau dôapprovisionnement en eau potable 

4 Electricité Absence dôinfrastructures de fourniture permanente dô®lectricit® 

(Source : MEFDDE/ DGEF/ Service Sylviculture, Agroforesterie Foresterie communautaire, 2014) 
Tableau 3 Contraintes au niveau des activités économiques 

N° Activités économiques Constats 

1 Agriculture Pratiques et techniques culturales empiriques 

Faible rendement agricole 

Absence dôun programme incitatif ¨ la profession agricole. 

2 Elevage Elevage traditionnel prédominant 

Faible rendement  

3 Chasse Braconnage 

Abattage des animaux protégés 

Principale source de revenus 

4 Pêche Pêche à la ligne  prédominante 

Faible rendement  

Utilisation des substances  végétales toxiques 

Source de revenus 

5 Sylviculture Faiblement pratiquée 

6 Agroforesterie Faiblement pratiquée 

7 Cueillette et ramassage Abattage des arbres porteurs des fruits sauvages et des chenilles 

Principale source de revenus 

8 Artisanat et vannerie Abattage des essences forestières à très forte densité pour la production 

des statuettes, pétrins, mortiers, etc. 

Prélèvement massif des rotins  et lianes pour la fabrication des fauteuils, 

chaises, tables, etc. 

Source potentielle de revenus 

9 Sciage artisanal Manque dôimplication des communaut®s locales et des populations 

autochtones dans la lutte contre lôexploitation ill®gale du bois  
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Manque de m®canisme dôapprovisionnement du march® local en bois 

dôîuvre et bois dô®nergie 

Insuffisance des moyens matériels, humains et financiers pour assurer les 

contrôles forestiers  

10 Carbonisation  Manque des techniques dôutilisation rationnelle du bois favorisant 

lô®conomie dô®nergie 

Insuffisance des systèmes de contrôle et de fiscalité adaptée pour encadrer 

le fonctionnement des filières de charbon de bois en associant étroitement 

les communautés locales 

Non vulgarisation des mesures incitatives à destination du secteur privé et 

des populations autochtones. 

Manque dôimplication des ONG dans le m®canisme de gestion de la fili¯re 

bois énergie. 

11 Petit commerce Gestion traditionnelle des fonds 

Insuffisance de système de microcrédits 

Accès difficile aux micro-crédits 

Manque de banques de stockage ou de conservation des semences 

améliorées 

Absence de sensibilisation et de formation des petits producteurs 

Insuffisance des structures de micro finance capables dôoctroyer les 

microcrédits aux petits producteurs  

Manque de vulgarisation du système dôassurance agricole 

(Source : MEFDDE/ DGEF/ Service Sylviculture, Agroforesterie Foresterie communautaire, 2014) 
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4. CADRE POLITIQUE ET  JURIDIQUE EN MATIERE DôENVIRONNEMENT 
 

4.1. Cadre Politique 

4.1.1. Documents de politique environnementale 

Le Plan National dôAction pour lôEnvironnement (PNAE), adopté en  1996 par le gouvernement (le 

processus de son actualisation a ®t® enclench®), identifie parmi les priorit®s dôaction de premier rang, 

entre autres, la mauvaise ®vacuation des eaux de pluie en ville, lôindigence de la gestion des déchets 

solides en ville, lôindigence de la gestion des eaux us®es en ville.  

4.1.2. Plan National de Développement du Congo 2012 -2016 

Le Gouvernement congolais a élaboré un Plan National de Développement pour la période 2012-2016 

(PND 2012-2016) dont lôobjectif central est de diversifier lô®conomie afin dôacc®l®rer la croissance, la 

cr®ation dôemploi et la r®duction de la pauvret®, et dôimpulser lô®mergence du Congo. Le PND 2012-2016 

comprend entre autres un Document de Stratégie à moyen terme pour la Croissance, lôEmploi et la 

Réduction de la Pauvreté (DSCERP).  

4.1.3. Strat®gie pour la Croissance, lôEmploi et la R®duction de la Pauvret® (DSCERP) 

Le Document de Strat®gie pour la Croissance, lôEmploi et la R®duction de la Pauvret® (DSCERP-2012-

2016, Livre 1),  offre un cadre intégré des stratégies macroéconomiques et sectorielles que le Congo 

entend conjuguer pour diversifier et accélérer la croissance, générer des emplois, et développer les 

secteurs sociaux à la mesure des Objectifs du Millénaire pour le Développement (OMD), des ambitions 

dô®mergence du Congo, et des aspirations des Congolais. 

4.1.4. Politique forestière 

Lôobjectif g®n®ral de la politique foresti¯re nationale est de g®rer durablement les ®cosyst¯mes forestiers 

pour la promotion de lô®conomie verte, la réduction de la pauvreté et le maintien des autres fonctions éco-

syst®miques. Cette politique devra sôarticuler autour des axes suivants : aménagement du territoire et 

constitution dôun domaine forestier permanent ; promotion de la gestion et de lôam®nagement durable des 

forêts et de la certification forestière ; conservation de la biodiversité, valorisation et certification de la 

faune et des aires protégées ; promotion de la foresterie communautaire ; promotion des forêts et aires 

protégées privées et des collectivités locales; boisements et reboisements; valorisation des produits 

forestiers non ligneux  (PFNL) ; valorisation et transformation diversifiées et plus poussées du bois ; 

promotion des métiers de la forêt, du bois et de la faune ; Accords de Partenariat Volontaires (APV) - 

Forest Law Enforcement, Governance and Trade (FLEGT) ; gouvernance en matière de gestion des 

ressources forestières et fauniques ; promotion de la Réduction des Émissions liées à la Déforestation et à 

la Dégradation des For°ts (REDD+ ) et mise en îuvre des m®canismes de paiement des services 

environnementaux ; financement durable de la forêt, de la faune et des aires protégées ; développement de 

la recherche forestière et faunique ; promotion de la  coopération en matière forestière et faunique ; 

promotion du bois ®nergie et du march® local de bois dôîuvre. 

4.1.5. Politique et strat®gie nationale en mati¯re dôhygi¯ne  

Les principaux axes dôintervention d®gag®s par la politique nationale sant® et environnement 

comprennent : la salubrit® de lôenvironnement dans son ensemble (y compris lôapprovisionnement en eau 

potable, les activit®s dôhygi¯ne, lôassainissement et la gestion des déchets) ; la sécurité et la salubrité des 

aliments ; la gestion des catastrophes et des situations dôurgence ; la gestion et lô®valuation des risques 

environnementaux ; la participation communautaire, etc. 
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4.3. Cadre juridique de gestion environnementale et sociale 

 
4.3.1. Conventions, Accords internationaux dans le domaine de l'environnement 

 

 Les conventions et accords internationaux dans le domaine de l'environnement, auxquelles a souscrit la 

République du Congo sont les suivants : 

¶ La Convention de Londres, relative à la protection de la faune et de la flore en Afrique de 

novembre 1933, ratifiée par la loi n°8 de novembre 1937 ; 

¶ La Convention Africaine sur la conservation de la nature et des ressources naturelles de 

septembre 1968, ratifiée par la loi n°27/80 du 21 avril 1980 ; 

¶ La Convention sur le commerce international des espèces de la faune et de la flore sauvages 

menacées d'extinction (CITES), dite Convention de Washington (Loi n°034/82 du 27 juillet 

1982); 

¶ La Convention sur la protection du patrimoine mondial, culturel et naturel (Loi n°19/85du 19 

juillet 1985); 

¶ La Convention de Ramsar sur les zones humides dôimportance internationale particulièrement 

comme habitat de la sauvagine de février 1971, ratifiée par la loi n°28/96 du 25 juin 1996 ; 

¶ La Convention cadre des Nations Unies sur les changements climatiques, (Loi n°26/96 du 25 juin 

1996); 

¶ La Convention sur la diversité biologique de juin 1992, ratifiée par la loi n°29/96 du 25 juin 

1996; 

¶ La Convention des Nations Unies sur la lutte contre la désertification dans les pays gravement 

touchés par la sécheresse et/ou la désertification, en particulier en Afrique de 1994, ratifiée par la 

loi n°8-99 du 8 janvier 1999 ; 

¶ La Convention sur la conservation des espèces migratrices appartenant à la faune sauvage ou 

convention de Bonn de 1985, ratifiée par la loi n°14/99 du 3mars 1999 ; 

¶ Le Protocole de Cartagena sur la prévention des risques biotechnologiques (Loi  n° du 25 octobre 

2005) ; 

¶ La Convention de Bâle sur le contrôle des mouvements transfrontaliers des déchets dangereux et 

de leur élimination (Loi n° 23-2006 du 12 septembre 2006) ; 

¶ Le Protocole de Kyoto relatif à la Convention cadre des Nations Unies sur les changements 

climatiques (Loi n°24-2006 du 12 septembre 2006) ; 

¶ La Convention de Stockholm sur les Polluants organiques persistants (POPs ; Loi n° 30-2006 du 

05 octobre 2006). 

 

Le Congo a en outre signé les accords suivants : 

¶ Accord de Lusaka sur les opérations concertées de coercition, visant le commerce illicite de la 

flore et de la faune sauvages ; 

¶ Accord International sur les Bois Tropicaux; 

¶ Accord de coopération entre les Gouvernements de la République du Cameroun, de la 

République Centrafricaine et de la République du Congo relatif à la mise en place du Tri-

National de la Sangha; 

¶ Accord de partenariat entre le Cameroun, le Gabon et le Congo pour la TRI-National DJA-

ODZALA-MIKEBE ; 

¶ Accords de coop®ration avec lôUnion Europ®enne et les ONG de conservation telles que :  

o lôInstitut Jane Goodall ; 

o la Fondation John ASPINALL ; 

o lôAssociation Habitat Écologique et Liberté des Primates (Help-Congo) 

o lôAssociation Technique Internationale des Bois Tropicaux. 
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Les protocoles cités ci-dessous ont également été signés : Protocole de Kyoto ; Protocole sur le 

développement durable ; Protocole de Cartagena sur  la prévention des risques biotechniques ; Protocole 

de Nagoya sur le partage équitable des ressources naturelles ; Protocole dôaccord sur la lutte anti-

braconnage dans le Tri-National de la Sangha ; Protocole dôaccord sur la libre circulation du personnel du 

Tri-National de la Sangha ; Protocole dôaccord sur lôorganisation et le fonctionnement de la Brigade Tri-

National de lutte Anti-Braconnage ; Portail central de la convention sur la diversité biologique ; Portail 

central sur la prévention des risques biotechnologiques. 

Comme dôautres pays de lôAfrique Centrale, le Congo a adopt® le plan de convergence pour la 

conservation et la gestion durable des forêts et le livre blanc vers  une stratégie de développement de 

lôindustrie de transformation du bois dans le bassin du Congo. 

 

4.3.2. Cadre législatif et réglementaire environnemental national 

 

Le cadre légal et réglementaire de la gestion de l'environnement au Congo est chapeauté par la 

constitution qui prescrit  le droit pour  tout citoyen à bénéficier d'un environnement sain, satisfaisant et 

durable. Le citoyen a aussi le devoir de le défendre. L'Etat doit veiller à la protection et à la conservation 

de l'environnement. Toute pollution ou destruction résultant d'une activité économique   donne lieu à 

compensation. La loi détermine la nature des mesures compensatoires et les modalités de leur exécution. 

Le Congo dispose de plusieurs lois et règlements concernant la gestion de ce secteur et adhère à plusieurs 

Conventions au niveau international.  

 

La loi 003/91 du 23 avril 1991 sur la protection de l'environnement : 

À son titre 1, des dispositions générales, cette loi traite du renforcement de la législation, de gérer, de 

maintenir  de restaurer les ressources naturelles, de prévenir et lutter contre les atteintes  à 

l'environnement. Dans ce titre premier, l'article 2, précise que tout projet de développement économique  

au Congo doit comporter une ®tude d'impact sur lôenvironnement. Le titre 2, traite de la protection des 

établissements humains, le titre 3, de la  protection de la faune et de la flore, le titre 4, de la protection de 

l'atmosphère, le titre 5 de la protection de l'eau, le titre 6 de la protection des sols, le titre 7, des 

installations classées pour la protection de l'environnement,  le titre 8, des déchets urbains, le titre 9, des 

déchets nucléaires et des déchets industriels dangereux ou autres déchets  de même nature le titre 10, des 

substances chimiques potentiellement toxiques et des stupéfiants; le titre 11, des nuisances sonores; le 

titre 12 des taxes et redevances ; le titre 13 des sanctions ; le titre 14 du fonds pour la protection de 

l'environnement ; le titre 15, des dispositions finales. 

 

La loi n°16-2000 du 20 novembre 2000 portant code forestier 

Ce texte vise en priorité à instituer un cadre juridique approprié pour assurer la conservation et la gestion 

durable des forêts, sur la base dôun am®nagement rationnel et dôune gestion participative des ressources. 

Cette loi fondamentale est renforcée par une série de textes subséquents, notamment le décret 2002- 437 

du 31 d®cembre 2002 qui fixe les conditions de gestion et dôutilisation des forêts et les arrêtés ministériels 

portant sur les directives nationales dôam®nagement durable des concessions foresti¯res, la cr®ation des 

unit®s foresti¯res dôam®nagement ou dôexploitation, les modalit®s de classement et de d®classement des 

forêts, la fiscalité forestière, etc.  

 

La loi n°37-2008 du 28 novembre 2008 sur la faune et les aires protégées 

Cette loi renforce les législations sectorielles, notamment celles relatives à la préservation de la faune et 

de la flore sauvage ; elle fixe les principes fondamentaux et les conditions générales de conservation et de 

gestion durable de la faune, des habitats et des écosystèmes dont elle dépend. 

 

Loi n° 5-2011 Portant promotion et protection des droits des populations autochtones (LPA) 

La LPA est entrée en vigueur le 25 février 2011. Les dispositions de la LPA les plus pertinentes au Projet 

concernent la protection des droits des autochtones aux terres et aux ressources. Elle ordonne 
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spécifiquement que les populations autochtones ont un droit collectif et individuel à la propriété, à la 

possession, ¨ lôacc¯s et ¨ lôutilisation des terres et ressources naturelles quôelles occupent ou utilisent 

traditionnellement pour leur subsistance, leur pharmacopée et leur travail. Cependant, cette loi nôest ¨ ce 

jour toujours pas appuy®e par des textes dôapplication. La loi traite aussi sur les autres aspects qui sont 

fondamentaux : inclusion sociale consultation accès à l'info participation. 
 

La Loi n° 8 ï 2010 du 26 juillet 2010 portant protection du patrimoine national culturel et naturel  

Elle a pour objet la protection, la sauvegarde et la valorisation du patrimoine culturel et national. Elle 

définit les caractéristiques des biens faisant partie du patrimoine culturel et naturel national et assure leur 

protection. Elle instaure un inventaire national et une procédure de classement des biens patrimoniaux. 

Toutefois, aucun texte dôapplication nôa ®t® adopt® pour assurer lôidentification des sites culturels à 

protéger. La Loi ne protège donc aucun site en pratique. 

 

Les textes relatifs aux évaluations environnementales et sociales 

La protection de l'environnement est complétée par les textes d'application suivants :  

¶ le Décret n° 415-2009 du 20 novembre 2009 fixant le champ dôapplication, le contenu et les 

proc®dures de lô®tude dôimpact environnemental et social : classification des projets (A, B et C) ; 

contenu et proc®dures de r®alisation et dôapprobation des EIES ; participation du public ; suivi 

environnemental ; 

¶ Lôarr°t® nÁ4406/MTE/Cab  du 1er Avril 2014 fixant les conditions dôagr®ment pour la r®alisation 

des évaluations environnementales.  

 

Autres textes environnementaux et sociaux: 

¶ La Loi n°48/83 du 21 avril 1983 définissant les conditions d'exploitation et de conservation de la 

faune sauvage ; 

¶ La Loi n°13/2003 du 10 avril 2003 portant Code de lôEau ; 

¶ La Loi n°11-2004 du 26 mars 2004 portant procédure dôexpropriation pour cause dôutilité 

publique ;  

¶ La Loi n°4-2005 du 11 mars 2005 portant Code minier ; 

¶ La Loi n°25-2008 du 22 septembre 2008 portant Régime agro-foncier ; 

¶ le Décret n°2002-437 du 31 d®cembre 2002 fixant les conditions de gestion et dôutilisation des 

forêts ; 

¶ LôArr°té n°3772/MAEF/DERFN du 12 aout 1972 fixant les périodes de fermeture et d'ouverture 

de chasse; 

¶ LôArrêté n°3863/MAEF/SGEF/DCPP du 18 mai 1983 déterminant les animaux intégralement 

protégés et partiellement protégés prévus par la loi n°48/83 du 21 avril 1983 définissant les 

conditions de la conservation et de l'exploitation de la faune sauvage ; 

¶ LôArrêté n°0103 du 30 janvier 1984 fixant les dispositions relatives à lôexploitation des produits 

de la faune et de la flore sauvages. 

 

Textes relatifs à la décentralisation 

¶ la loi n° 8-2003 du 6 février 2003 portant loi organique relative ¨ lôexercice de la tutelle sur les 

collectivités locales ; 

¶ la loi n° 9-2003 du 6 février 2003 fixant les orientations fondamentales de la décentralisation; 

¶ la loi n° 10-2003 du 6 février 2003 portant transfert des compétences aux collectivités locales ;  

¶ les deux textes récents sur (i) le comité de gestion de développement communautaire (CGDC), 

décembre 2013 et (ii) le texte sur l'aménagement (décembre 2014). 
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4.3.3. Analyse du cadre juridique de gestion environnementale et sociale : forces et faiblesses : 

 
Le cadre juridique de gestion environnementale et sociale de la République du Congo est constitué de 

plusieurs dispositions nationales et internationales pertinentes au plan environnemental. Mais ce cadre est 

marqué par un déficit de textes dôapplication et de dispositions l®gislatives compl®mentaires qui limitent 

son efficacité et son efficience. 

 

Certaines dispositions nationales (lois fondamentales) sur lôenvironnement, en effet, souffrent de textes 

dôapplication (d®crets et arr°t®s) : Loi n° 5-2011 Portant promotion et protection des droits des 

populations autochtones (LPA) ; La Loi n° 8 ï 2010 du 26 juillet 2010 portant protection du patrimoine 

national culturel et naturel ; la loi n°11 sur les peuples autochtones, etc.  

 

Par ailleurs, les dispositions législatives préconisées de gestion environnementale et sociale suivantes 

tardent à être légiférées et adoptée : la loi sur la for°t et sur le ph®nom¯ne de la superposition dôusage ; 

sur la législation du principe de la reconstitution intégrale et  du reboisement systématique après toute 

action dévastatrice de la forêt et/ou de lôenvironnement et sur la formalisation du processus l®gal de 

consultation publique. Aussi le cadre juridique devrait-il aller dans le sens de lôharmonisation du corpus 

juridique environnemental national avec dôune part, les secteurs de la for°t, des Mines, du foncier, et de 

lôagriculture et, dôautre part, avec  les conventions internationales souscrites, les protocoles et accords 

signés, les politiques opérationnelles de sauvegarde environnementale de la Banque Mondiale. Le tableau 

ci-dessous synth®tise lôanalyse du cadre juridique. 

 

Tableau 4 Tableau de synth¯se des r®sultats de lôanalyse du cadre juridique  
 

Cadre juridique de gestion environnementale et sociale 

Forces Faiblesse Recommandation 

Au plan 

international/Stratégique 

Au plan national  

 

- un déficit de textes 

dôapplication : décrets, 

arrêtés 

-  Absence de 

dispositions législatives 

complémentaires  

- Favoriser lô®laboration et la 

promulgation des textes 

dôapplication des lois d®j¨ 

adoptées ; 

- Favoriser lôadoption et la 

promulgation des dispositions 

législatives complémentaires ; 

- Favoriser lôharmonisation du 

corpus juridique 

environnemental national avec 

dôautres secteurs nationaux et 

avec les directives dôautres 

institutions internationales telle 

que la Banque Mondiale 

 

- Signature des 

conventions 

- Signature des 

protocoles et des 

accords 

- Adhésion aux plans 

dôaction 

 

Cadre législatif et 

réglementaire 

pertinent : lois, 

décrets, Arrêtés et 

autres textes 

administratifs sur 

la décentralisation 
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4.4. Cadre institutionnel de gestion environnementale et sociale 

 

4.4.1. Minist¯re de lô£conomie foresti¯re du D®veloppement durable et de lôEnvironnement 

Présentation  

Au niveau national, la gestion environnementale relève du Minist¯re de lô£conomie foresti¯re du 

D®veloppement durable et de lôEnvironnement (MEFDDEE) qui a pour mission, entre autres, 

lô®laboration et lôapplication de la politique environnementale. Dans le cadre du projet, la Direction 

Générale de lôEnvironnement du MEFDDEE est principalement interpelée. Au niveau décentralisé, ce 

sont les Directions D®partementale de lôEnvironnement (DDE) qui sont responsables de lôapplication de 

la politique environnementale. 

 

La Direction G®n®rale de lôEnvironnement 

La Direction G®n®rale de lôEnvironnement (DGE) est responsable, entre autres, de la pr®vention des 

pollutions et du cadre de vie et de la conservation des écosystèmes naturels. La DGE assure la conduite 

de la proc®dure dô®tude dôimpact. La DGE ne dispose pas de normes de rejets (effluents solides, liquides 

et gazeux), ce qui rend difficile, voire impossible leurs activités de contrôle et de suivi.  

 

Au niveau r®gional, la DGE dispose de Directions D®partementales de lôEnvironnement (DDE) qui sont 

charg®es de veiller ¨ lôex®cution de la politique du gouvernement en mati¯re dôenvironnement au niveau 

régional, faire appliquer les lois et règlements en mati¯re dôenvironnement, contr¹ler les ®tablissements 

class®s et humains et assurer la r®alisation des plans dôurgences. Ces DDE peuvent appuyer le processus 

de sélection environnementale des micro-projets à exécuter, et aussi participer au suivi.  

 

La DGE a des capacités techniques, matérielles et financières relativement réduites pour lui permettre 

dôassurer correctement le suivi de la mise en îuvre des NIES des activités du PFDE : pas de budget 

spécifique alloué au suivi, pas de moyens matériels de supervision, pas de matériel roulant (véhicules) ; 

etc. Il sôagira dô®tablir un protocole de collaboration avec le projet pour leur permettre dôassurer le suivi 

environnemental et social, notamment par le biais des Directions D®partementales de lôEnvironnement. Il 

faut souligner que le MEFDDEE est lôagent de mise en îuvre du projet dont il préside le Comité de 

Pilotage. 

 

Dans la partie dôanalyse du cadre r®glementaire, on note une parfaite concordance entre la PO 4.01 et la 

politique nationale en mati¯re dó®valuation environnementale et sociale. Toutefois, cette concordance 

réglementaire devra être appuyée par des mesures de renforcement des capacités (humaines, techniques, 

de gestion, etc.) de la Direction g®n®rale de lôenvironnement (DGE) pour lui permettre de jouer 

pleinement et avec diligence son r¹le de gestionnaire du processus dô®valuation environnementale et 

sociale. 

 

Structures de gestion des ressources forestières 

Les ressources forestières au Congo sont gérées au niveau institutionnel par le MEFDDEE. 

Conformément au Décret n°2013-219 du 30 mai 2013, portant organisation dudit ministère, celui-ci 

compte cinq directions et six organismes sous tutelle rattach®s au cabinet du ministre. Il sôappuie sur deux 

grandes structures de gestion des activités foresti¯res sur lôensemble du territoire national. Il sôagit de : (i) 

la Direction g®n®rale de lô®conomie foresti¯re (DGEF) qui compte cinq (5) directions centrales (dont la 

Direction études et planification/DEP, dont dépend le PFDE) et douze (12) Directions Départementales 

de lô£conomie Foresti¯re (DDEF). Ces différents services connaissent une certaine stabilité au cours des 

dernières années, du fait de leur relative capacité à répondre aux attentes des acteurs de la gestion 

forestière au niveau central et au niveau départemental ; (ii) la Direction générale du développement 

durable (DGDD) qui compte quatre (4) directions centrales. De création récente, cette direction est encore 

en pleine structuration ; de ce fait, il nôexiste aucune direction d®partementale jusquô¨ ce jour. 
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Dans lôexercice de leurs activit®s, ces différentes structures sont contrôlées par lôinspection g®n®rale des 

services de lô®conomie foresti¯re et du d®veloppement durable (ISGSEFDD). En raison de lô®volution du 

contexte national et international, une cellule de la légalité forestière et de la traçabilité (CLFT) a été 

créée en 2010. 

 

Au plan environnemental et social, il faut souligner la présence des techniciens en gestion des ressources 

naturelles forestiers, spécialistes en biodiversité, aires protégées, etc. Toutefois, ce personnel technique 

nôa pas toujours les capacités requises en évaluation environnementale et sociale de programmes et 

projets, en dépit de leur formation pointue sur la gestion des ressources naturelles.  
 

Les faiblesses les plus importantes sur le plan matériel sont de deux ordres : (i) lôinsuffisance de moyens 

logistiques, en particulier les moyens roulants au niveau des départements; (ii) lôinsuffisance, lô®troitesse 

et la vétusté de locaux utilisés par la plupart des services départementaux. Au plan des ressources 

humaines, on note lôinsuffisance tant quantitative que qualitative des personnels utilisés par le ministère, 

en dépit de la disponibilité de nombreux ingénieurs et techniciens formés mais qui, du fait des 

recrutements encore limités et souvent sélectifs à la fonction publique, restent en dehors du processus de 

gestion forestière.  

4.4.2. Agence congolaise pour la faune et les aires protégées 

Créée par la Loi n° 34 - 2012 du 31 octobre 2012, lôagence congolaise de la faune et des aires protégées 

(ACFAP) assure la mise en îuvre de la politique nationale en mati¯re de gestion de la faune, des aires 

protégées et des unités de surveillance et de lutte anti-braconnage. À ce titre, elle est chargée de : assurer 

la pr®servation des habitats et la conservation de la biodiversit® sur toute lô®tendue du territoire national ; 

apporter lôappui technique, scientifique et administratif aux aires prot®g®es, aux unit®s de surveillance et 

de lutte anti-braconnage, ainsi quôaux conseils locaux, et en assurer la coordination sur le plan national ; - 

contribuer à la recherche scientifique et technique en matière de conservation et de valorisation de la 

biodiversité ; - contribuer à la valorisation économique des aires protégées à travers lô®cotourisme et le 

tourisme cynégétique ; promouvoir, de concert avec les administrations intéressées et toutes les parties 

prenantes, la création et la gestion de couloirs écologiques ; développer les mécanismes de financement 

durable des aires protégées et des unités de surveillance et de lutte anti-braconnage ; contribuer à la 

validation des ®tudes dôimpact des projets dôinfrastructures ¨ lôint®rieur et en p®riphérie des aires 

protégées ;  participer à la promotion de lô®ducation environnementale ; contribuer au développement 

durable et au bien- °tre des populations vivant ¨ lôint®rieur et en p®riph®rie des aires prot®g®es et des 

unités de surveillance et de lutte anti-braconnage ;  veiller au recrutement, à la formation et à la gestion du 

personnel ;-mettre en place un syst¯me de gestion de lôinformation sur la faune, les aires prot®g®es et les 

unités de surveillance et de lutte anti-braconnage ; - proposer et mettre en îuvre des proc®dures de 

classement et de déclassement des aires protégées ; - coordonner la coopération et les partenariats avec les 

autres institutions de même nature. 

4.4.3. Autres ministères concernés par la gestion environnementale et sociale 

Présentation  

Le Minist¯re en charge de lôEnvironnement collabore avec les autres minist¯res notamment le Ministère 

du Travail et de la Sécurité sociale ; le Ministère de l'Agriculture, de l'Élevage et de la Pêche ; le 

Ministère de l'Énergie et de l'Hydraulique ; le Ministère de la Santé et de la population ; le Ministère des 

foncières et du domaine public ; le Ministère de l'Aménagement du Territoire qui supervise l'élaboration 

du plan d'affectation des terres.  

 

Analyse des capacités environnementales et sociales 

La prise en compte de lôenvironnement au niveau des minist¯res techniques est relativement sommaire : 

pas dôexpert en évaluation environnementale et sociale ; pas de procédure environnementale et sociale 

http://www.congo-site.com/file/151834/
http://www.congo-site.com/file/151834/
http://www.congo-site.com/file/151826/
http://www.congo-site.com/file/151825/
http://www.congo-site.com/file/151823/
http://www.congo-site.com/file/151807/
http://www.congo-site.com/file/151807/
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spécifique de gestion de leurs activités. Au total, la fonction « environnementale et sociale » nécessite 

dô°tre renforc®e au sein de ces institutions. 

 

4.4.4. Les programmes et projets de gestion des ressources foresti¯res et de lôenvironnement 

Le Centre National dôInventaire et dôAm®nagement des Ressources Forestières et Fauniques (CNIAF) 

Le CNIAF a pour mission, notamment le suivi et lô®valuation des plans dôam®nagement et lôactualisation 

de la cartographie foresti¯re nationale. Le CNIAF assure la maitrise dôîuvre du Projet ç Appui à la 

Gestion Durable des Forêts au Congo (PAGEF) qui est un projet financ® par lôAgence Franaise de 

Développement (AFD)  pour faire face aux enjeux majeurs en terme de gestion rationnelle des ressources 

forestières du pays (2009-2014). Les activités du PAGF portent sur : (i) lôappui institutionnel par une 

amélioration des modalités de gouvernance du secteur forestier ; (ii) appui technique au processus 

dôam®nagement ; formation ¨ lôexploitation foresti¯re ¨ impact r®duit ; (iii) renforcement de capacités et 

formations. Au plan environnemental et social le PAGEF mène des études écologiques sur la biodiversité 

(incluant des EIES et des PGES), et aussi des études socioéconomiques. 

 
Programme National dôAfforestation et de Reboisement (PRONAR) 

Le PRONAR exprime une volonté du Gouvernement de la République du Congo, qui veut diversifier 

lô®conomie nationale. Il a pour objectif dôinstaller d'ici ¨ l'ann®e 2020 un million d'hectares de plantations 

forestières et agro-forestières à objectifs multiples par des partenaires publics et privés. Le PRONAR 

coordonne les diff®rentes actions dôafforestation ¨ travers des appuis cibl®s : accueils des partenaires et 

accompagnement dans la pr®paration des dossiers dôadh®sion : mise à disposition des partenaires des 

donn®es strat®giques (r®serve fonci¯re de lô£tat disponible, mesure incitative de cr®ation dôentreprises, 

mécanismes de facilitation du climat des affaires au Congo, fonds de soutien ¨ lôinvestissement, 

disponibilité énergétique, hydraulique, etc.) ; formation des partenaires aux techniques de production de 

plants (mise en place des pépinières) et de plantations ; visite des sites destinés au reboisement. 

4.4.5. Les communautés locales et populations autochtones 

Présentation 

Au niveau local, les communautés et populations autochtones  identifient leurs besoins, élaborent leurs 

programmes en rapport avec la coordination du PFDE. Les communautés locales et populations 

autochtones seront fortement impliquées dans la gestion des ressources forestières de leur terroir.  

 

Analyse des capacités environnementales et sociale 
Les communautés locales et populations autochtones jouent un rôle important de développement local, 

surtout dans lôexploitation et la valorisation des PFNL dont elles d®pendent pour lôessentiel. Toutefois, 

leurs capacit®s en mati¯re de planification et suivi de la mise en îuvre des activit®s relatives ¨ la gestion 

des ressources forestières restent à renforcer. Il en est de même pour ce qui concerne la valorisation des 

produits. 

4.4.6. Les organisations de la société civile et les ONG environnementales et sociales  

 

Présentation 

Dans la mise en îuvre de ses activit®s, le MEFDDEE bénéficie de lôappui des autres institutions et 

établissements nationaux publics et privés, des ONG nationales, des institutions et ONG internationales 

impliquées dans le  développement des ressources forestières. En effet, les limites notées dans les 

programmes ont favoris® lô®mergence dôun secteur associatif accompagn® dôun dynamisme de la soci®t® 

civile sur les questions de bonne gouvernance et de gestion environnementale. Il existe plusieurs formes 

dôorganisations et  dôacteurs non gouvernementaux (ONG et les organisations socioprofessionnelles) aux 

appellations vari®es qui contribuent ¨ lôam®lioration de la gestion des ressources naturelles et de 

lôenvironnement.  

http://www.pronarcongo.org/
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Analyse des capacités environnementales et sociale 
Dans le domaine de lô®valuation environnementale et sociale, on notera lôAssociation Congolaise pour les 

£tudes dôimpacts Environnementaux (ACEIE). Au plan social, on notera le R®seau national des 

Populations Autochtones (PA) du Congo (RENAPAC) qui est une structure de consultation des PA et qui 

lutte pour leurs droits et leur protection. Ces associations jouent un rôle moteur dans le développement 

socioéconomique local et constituent des partenaires privilégiés du Projet. De manière globale, les ONG 

et autres associations ont beaucoup plus de comp®tences et dôactivit®s relatives à la gestion des ressources 

naturelles, la préservation des écosystèmes sensibles (aires protégées, etc.) et la protection de 

lôenvironnement. Certaines dôentre elles pourraient constituer des instruments importants de mobilisation 

des acteurs pour impulser une dynamique plus vigoureuse dans la gestion environnementale et sociale du 

Projet.   

4.4.7. Structures de coordination et de mise en îuvre du projet  

 

La mise en îuvre de projet sera plac®e sous la tutelle du MEFDDE, à travers (i) un Comité de Pilotage et 

(ii) une Cellule de Coordination.  

 

¶ Le Comité de Pilotage du projet 

Ce Comité assure le pilotage l et le suivi ®valuation de lôensemble des activit®s du projet.  Il 

comprend lôensemble des services impliqu®s dans le projet. Le Comité va donner l'orientation 

générale du projet permettant dôobtenir les résultats, dôassurer la coordination avec l'ensemble des 

programmes, et de s'assurer que les attentes des bénéficiaires ciblés sont remplies. Le Comité de 

Pilotage est présidé par le MEFDDEE, ce qui traduit lôimportance accord®e ¨ la prise en compte 

des aspects environnementaux et sociaux dans les activités du PFDE.   

 

¶ La coordination du projet 

La mise en îuvre du PFDE est assur®e par le MEFDDEE lui-même et non par une cellule de 

coordination extérieure ¨ lôadministration. Le service en charge du projet est la Direction des 

Études et de la Planification (DEP) du MEFDDE. Trois fonctionnaires de la DEP assurent à 

temps plein la coordination du projet : un coordonnateur, et un spécialiste forestier. Cette équipe 

est appuyée par quatre consultants de niveau international : un spécialiste en passation de 

marchés ; un spécialiste en gestion administrative, financière et comptable ; un spécialiste en 

sciences sociales ayant une expérience en matière de communications et un spécialiste en gestion 

des ressources naturelles, avec de lôexp®rience en suivi-évaluation. Les quatre spécialistes sont 

accompagnés dans leur travail quotidien par quatre homologues. 

 

Une formation sur les missions de sauvegarde environnementale et sociale a été organisée (du 03, 

au 05 décembre 2014 à Kintélé, République du Congo) pour les cadres du PFDE suivants : le 

spécialiste en gestion des ressources naturelles, avec de lôexp®rience en suivi-évaluation, en 

charge des sauvegardes environnementales ; le spécialiste en sciences sociales ayant une 

expérience en matière de communications s ; lôHomologue au spécialiste en gestion des 

ressources naturelles, avec de lôexp®rience en suivi-évaluation et sauvegardes environnementales; 

lôHomologue spécialiste en sciences sociales ayant une expérience en matière de communications 

et en sauvegardes sociales. La formation a été conduite par un Expert en Sauvegardes 

Environnementales et Sociales de la Banque mondiale. 

 

De faon sp®cifique, il sôagissait de : doter les responsables des missions de sauvegarde 

environnementale et sociale du PFDE et leurs homologues, des connaissances et compétences 

techniques n®cessaires pour assurer la planification et la mise en îuvre des mesures de 

sauvegarde environnementale et sociale ; informer le PFDE sur la m®thodologie dôapplication des 
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Politiques Opérationnelles de la Banque Mondiale et sur la catégorisation des Projets selon les 

critères de la BM ; permettre au PFDE de concevoir et de r®aliser le suivi et lô®valuation des 

impacts positifs et négatifs du projet sur les secteurs sociaux et environnementaux ; acquérir les 

outils sur la m®thodologie de criblage environnemental et social pour lôensemble des activit®s du 

PFDE permettant dô®carter ou de r®viser les actions qui risqueraient dôavoir un impact n®gatif ; 

acquérir les outils de rédaction des rapports de suivi environnemental et social qui devront être 

soumis à la Banque Mondiale trimestriellement ; maitriser le processus dôint®gration des clauses 

environnementales et sociales dans les dossiers dôappel dôoffres (DAO) et les marchés de travaux 

des entreprises et sôassurer de la prise en compte de ces clauses contractuelles lors de la mise en 

îuvre des travaux ; acquérir les connaissances sur les mécanismes de gestion des plaintes. 

 

4.4.8. Analyse générale du cadre institutionnel de gestion environnemental et sociale : forces et 

faiblesses 

 

Le cadre institutionnel de gestion environnementale et sociale de la République du Congo est constitué de 

plusieurs structures dôex®cutions bien adapt®es et ¨ diff®rents niveaux. Mais ce cadre est marqu® par un 

déficit caractérisé par des capacités techniques, matérielles et financières relativement réduites pour leur 

permettre dôassurer correctement le suivi de la mise en îuvre des NIES des activit®s du PFDE. Le tableau 

ci-dessous synth®tise lôanalyse du cadre institutionnel. 
 

Tableau 5 Tableau de synthèse des résultats 

Cadre institutionnel de gestion environnementale et sociale 

Force Faiblesse Recommandation 

Une parfaite concordance entre la 

PO 4.01 et la politique nationale 

en mati¯re dó®valuation 

environnementale et sociale 

La Direction G®n®rale de lôEnvironnement 

(DGE) au MEFDDEE a des capacités 

techniques, matérielles et financières 

relativement réduites 

Des mesures de renforcement des capacités 

(humaines, techniques, de gestion, etc.) de la 

Direction g®n®rale de lôenvironnement (DGE) 

La relative stabilité et capacité du 

MEFDDEE et avec lui ses 

différents services liés (direction 

et organismes)  à répondre aux 

attentes des acteurs dans la 

gestion forestière au niveau 

central et au niveau départemental 

 

Il nôexiste pas encore de Directions 

Départementales du Développement 

Durable). 

Renforcer la capacité du MEFDDEE dans la 

gestion forestière au niveau central et au 

niveau départemental et procéder à 

lôimplantation des Directions D®partementales 

  

 

 

 

 

 

 

La présence des techniciens en 

gestion des ressources naturelles 

forestiers, spécialistes en 

biodiversité, aires protégées 

Une formation non typiquement 

environnement et déficit de renforcement 

de capacité des agents en environnement  

Intégrer au niveau des centres de formation 

des programmes typiquement environnement 

Insuffisance de moyens logistiques, en 

particulier les moyens roulants au niveau 

des d®partements; insuffisance, lô®troitesse 

et la vétusté des locaux utilisés par la 

plupart des services départementaux et leur 

inexistence même dans certains 

département. 

Renforcer les moyens logistiques, réhabiliter 

et construire les locaux des services 

techniques départementaux 

Déséquilibre  dans la répartition des 

agents, entre le centre(Brazzaville) et 

lôint®rieur du pays et entre services 

techniques (DDEF et la DDE) et la 

faiblesse du personnel de lôenvironnement 

Équilibrer la répartition du personnel 

technique (agents) entre le centre et lôint®rieur 

du pays et entre les différents services 

techniques, la DDEF et la DDE 

La collaboration entre le 

Ministère en charge de 

lôEnvironnement avec les autres 

Pas dôexpert en ®valuation 

environnementale et sociale dans les 

différents services techniques ; pas de 

Renforcer nécessairement la fonction 

« environnementale et sociale »au sein des 

institutions 
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ministères procédure de gestion environnementale et 

sociale spécifique aux activités des 

services techniques  

 

Le rôle important de 

développement local des 

communautés et populations 

autochtones locales dans 

lôexploitation et la valorisation 

des PFNL  

Déficit de capacités en matière de 

planification et de suivi de même pour ce 

qui concerne la valorisation des produits. 

 

Renforcer les capacités des communautés et 

populations autochtones locales en matière de 

planification, de suivi et de valorisation des 

produits. 

   

LôAssociation Congolaise pour 

les £tudes dôimpacts 

Environnementaux (ACEIE) dans 

le domaine de lô®valuation 

environnementale et sociale locale  

 

 

- 

Favoriser une collaboration fructueuse avec 

lôACEIE dans le cadre des ®tudes 

environnementales 

 

La structure de consultation des 

Populations Autochtones (PA), le 

RENAPAC du Congo   

 

 

- 

Appuyer techniquement et renforcer 

matériellement le RENAPAC dans ses 

activités de lutte pour leurs droits et leur 

protection pour le développement 

socioéconomique 
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5.  POLITIQUES DE SAUVEGARDE DE LA BANQUE MONDIALE  

 
5.1.  Présentation des politiques de sauvegarde 

 

Les politiques de sauvegarde environnementale et sociale de la Banque Mondiale comprennent à la fois, 

les Politiques Opérationnelles (PO) et les Procédures de la Banque (PB). Elles sont conçues pour protéger 

lôenvironnement et la soci®t® contre les effets n®gatifs potentiels des projets, plans, programmes et 

politiques. Les politiques de sauvegarde environnementale et sociale les plus courantes sont : PO/PB 4.01 

Évaluation Environnementale, y compris la Participation du Public ; PO/PB 4.04 Habitats Naturels ; 

PO/PB 4.09 Gestion des pesticides ; PO/PB 4.10 Populations Autochtones; PO/PB 4.11 Ressources 

Culturelles Physiques ; PO/PB 4.12 Réinstallation Involontaire; /PB 4.36 Forêts ; PO/PB 4.37 Sécurité 

des Barrages ; PO/PB 7.50 Projets relatifs aux voies dôEaux Internationales ; PO/PB 7.60 projets dans les 

territoires en conflit. ; PO/PB 17.50 : droit dôacc¯s ¨ lôinformation. 

 

5.2. Politiques de sauvegarde applicables au projet 
Les politiques de sauvegarde environnementale et sociale de la Banque Mondiale qui peuvent sôappliquer 

aux activités du projet sont : la PO/PB 4.01 « Évaluation Environnementale » ; la PO/PB 4.04 «  Habitats 

Naturels » ; la PO 4.09 « Gestion des pesticides »; la PO/PB 4.10 « Populations Autochtones »; la PO/PB 

4.11 « Ressources  Culturelles Physiques » ;  la PO/PB 4.12 « Réinstallation Involontaire» ; la PO/PB 

4.36 « Forêts » ; la PO/PB 17.50 : droit dôacc¯s ¨ lôinformation. 

 

PO 4.01, Évaluation Environnementale  

Lôobjectif de la PO 4.01 est de sôassurer que les projets financ®s par la Banque sont viables et faisables 

sur le plan environnemental, et que la prise des d®cisions sôest am®lior®e ¨ travers une analyse appropri®e 

des actions et leurs probables impacts environnementaux (PO 4.01, para 1). Cette politique est déclenchée 

si un projet va probablement connaître des risques et des impacts environnementaux potentiels (négatifs) 

dans sa zone dôinfluence. La PO 4.01 couvre les impacts sur lôenvironnement physique (air, eau et terre) ; 

le cadre de vie, la santé et la sécurité des populations; les ressources culturelles physiques ; et les 

préoccupations environnementales au niveau transfrontalier et mondial.  Le Projet déclenche cette 

politique car certains sous-projets ¨ appuyer et ¨ r®aliser doivent faire lôobjet dôune notice dôimpact 

environnemental et sociale (NIES). 

LôOP 4.01 d®crit aussi les exigences de consultation et de diffusion. LôEmprunteur donne les 

informations pertinentes assez rapidement avant les consultations, et dans un langage accessible aux 

groupes consult®s. LôEmprunteur rend disponible le projet dôEIES (pour les projets de la cat®gorie A) ou 

tout rapport EIE séparé (pour les projets de la catégorie B) dans le pays et dans la langue locale à une 

place publique accessible aux groupes affect®s par le projet et aux ONG locales avant lô®valuation. Sur 

autorisation de lôEmprunteur, la Banque diffusera les rapports appropri®s sur le site internet Infoshop.  

 

PO 4.04,  Habitats Naturels  

Cette politique nôautorise pas le financement de projets d®gradant ou convertissant des habitats critiques. 

Les sites naturels présentent un intérêt particulier et sont importants pour la préservation de la diversité 

biologique ou à cause de leurs fonctions écologiques. Les habitats naturels méritent une attention 

particuli¯re lors de la r®alisation dô®valuations dôimpacts sur lôenvironnement. Le Projet intervient dans 

les zones forestières qui sont des habitats naturels, répondant à la d®finition dô®l®ment nôayant pas encore 

connu lôHomme. Sous ce rapport, il déclenche cette politique. Dans le présent CGES, il est prévu des 

dispositions de pr®servation et de suivi de ces habitats naturels, ce qui permettra au Projet dô°tre en 

conformité avec cette politique. 

 

PO 4.09,  Gestion des Pesticides  

Cette politique appuie les approches intégrées sur la lutte antiparasitaires. Elle identifie les pesticides 

pouvant être financés dans le cadre du projet et élabore un plan approprié de lutte antiparasitaire visant à 
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traiter les risques. La politique est déclenchée si : (i) lôacquisition de pesticides ou lô®quipement 

dôapplication des pesticides est envisag®e; (ii) le projet appui une activit® n®cessitant lôutilisation de 

pesticides pouvant créer des effets négatifs sur le milieu. Dans le cadre du Projet, certaines activités 

pr®vues, notamment celles relatives ¨ lôappui ¨ lôagro-foresterie, peuvent nécessiter une utilisation de 

produits phytopharmaceutiques. Côest ce qui justifie lô®laboration du présent Plan de Gestion des Pestes 

et des Pesticides (PGPP) qui a été élaboré en document séparé pour être en conformité avec cette 

politique. 

 

PO 4.10 « Populations Autochtones »  

Lôobjectif de cette politique est de : (i) faire en sorte que le processus de développement encourage le 

plein respect de la dignit®, des droits de lôhomme et de la sp®cificit® culturelle des peuples indig¯nes ; (ii) 

faire en sorte que ceux-ci ne souffrent pas des effets préjudiciables au cours du processus de 

développement ; et (iii) faire en sorte que les peuples indigènes reçoivent des bénéfices sociaux et 

économiques compatibles avec leur culture. La politique est déclenchée lorsque le projet affecte les 

peuples indigènes (avec les caractéristiques décrites dans la PO 4.10) dans la zone couverte par le projet. 

Il existe des peuples indigènes au sens de la PO 4.10 (les Pygmées Aka, etc.). Le projet prévoit des 

activités en faveur des communautés locales et des Populations autochtones. Pour cette raison, le PFDE a 

déjà élaboré, en document séparé, un Cadre de Planification en Faveur des Peuples Autochtones (CPFPA) 

pour être en conformité avec cette politique. 

 

PO 4.11, Ressources Culturelles Physiques  

Lôobjectif de la PO 4.11, Ressources Culturelles Physiques est de protéger les ressources culturelles 

susceptibles dó°tre affect®es par des activit®s du projet.  Il est possible que, lors de la mise en îuvre des 

activités, des vestiges culturels soient touchés ou découverts. Sous ce rapport, cette politique est 

déclenchée par le projet. En cas de découverte de vestiges culturels et archéologiques, il sera mis en 

îuvre une proc®dure de ç d®couverte fortuite è comprenant (i) une ®tude dô®valuation des ressources 

culturelles par des autorités compétentes ; et (ii) soit une exclusion du site, soit la création et la mise en 

îuvre dôun plan de protection des ressources culturelles suivant la procédure nationale en la matière. 

 

PO 4.12,  Réinstallation involontaire 
Lôobjectif de la PO 4.12 est dô®viter ou de minimiser la r®insertion involontaire là où cela est faisable, en 

explorant toutes les autres voies alternatives de projets viables. Certaines activités du projet pourraient 

nécessiter des acquisitions de terres, des déplacements de personnes, des pertes dôactifs 

socioéconomiques ou des restrictions dôacc¯s aux ressources naturelles. Aussi, le projet va déclencher  

cette Politique de Sauvegarde. Sous ce rapport, un Cadre de Politique de Réinstallation (CPR) a déjà été 

®labor® en document s®par® pour permettre dô°tre en conformit® avec cette politique.  

 

PO 4.36,  Forêts  

PO 4.36, Foresterie apporte lôappui ¨ la sylviculture durable et orient®e sur la conservation de la for°t. 

Elle nôappuie pas lôexploitation commerciale dans les forêts tropicales humides primaires. Son objectif 

global vise ¨ r®duire le d®boisement, ¨ renforcer la contribution des zones bois®es ¨ lôenvironnement, ¨ 

promouvoir le boisement. Le projet déclenche cette politique car il prévoie des activit®s dôam®nagement 

forestier et dôautres activit®s dans les formations foresti¯res. En conséquence de quoi, un chapitre est 

inclus dans le présent CGES, sur les dispositions à prendre pour préserver la forêt ou limiter au strict 

minimum les impacts potentiels sur cette forêt. 

 

PO 17.50 : droit dôacc¯s ¨ lôinformation 

Selon cette politique, tous les documents du Projet doivent être rendus publics (depuis juillet 2010). En ce 

qui concerne le présent document, il conviendra de publier les modalités pour sa consultation dans les 

journaux durant 2 semaines (lieux, horaires, etc.). Un cahier de consultation devra être ouvert pour 

recueillir les différentes observations des personnes intéressées. 
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5.3.  Concordances et discordances entre la PO 4.01 et la législation environnementale au Congo 

 
N° Disposition de la PO 4.01 Législation nationale Analyse de conformité 

1 Évaluation environnementale et Sociales 

La PO 4.01 est déclenchée si un projet va 

probablement connaître des risques et des 

impacts environnementaux potentiels (négatifs) 

dans sa zone dôinfluence. 

La loi portant sur lôenvironnement au 

Congo  impose lôEIE ¨ tout projet 

susceptible de porter atteinte à 

lôenvironnement 

Conformité entre la PO 4.01 et 

la législation nationale.  

 

2 Examen environnemental préalable 
La PO 4.01 classifie les projets comme suit : 

¶ Catégorie A : impacts négatifs majeurs 

certains et irréversibles 

¶ Catégorie B : impacts négatifs potentiels, 

réversibles et gérables 

¶ Catégorie C : impacts négatifs non 

significatifs. 

Le décret n° 2009-415 du 20 novembre 

2009 fixant le champ dôapplication, le 

contenu et les proc®dures de lô®tude 

dôimpact environnemental et 

social définit la classification des 

projets : 

 Catégorie A : impact élevé, soumis à 

une EIE 

Catégorie  B : impact moyen, soumis à 

une notice dôimpact 

Catégorie C : impact faible, soumis à une 

notice dôimpact environnemental 

Toutefois, il nôexiste pas de formulaire 

dôanalyse et de s®lection qui permet 

dôaboutir ¨ cette cat®gorisation 

Conformité entre la PO 4.01 et 

la législation nationale. 

Toutefois, n®cessit® dô®laborer 

un formulaire dôanalyse et de 

s®lection qui permet dôaboutir 

à cette catégorisation. Cette 

recommandation est prise en 

compte dans le présent CGES 

 

3 Participation publique : 

La PO 4.01 dispose que pour tous les projets de 

Catégorie A et B,  les groupes affectés par le 

projet et les ONG locales sont consultés sur les 

aspects environnementaux du projet, et tient 

compte de leurs points de vue. Pour les projets 

de catégorie A, ces groupes sont consultés au 

moins à deux reprises : a) peu de temps après 

lôexamen environnemental pr®alable et avant la 

finalisation des termes de r®f®rence de lôEIE ; et 

b) une fois ®tabli le projet de rapport dôEIE. Par 

ailleurs, ces groupes sont consultés tout au long 

de lôex®cution du projet, en tant que de besoin. 

La Loi dispose également sur la tenue de 

lôAudience Publique ainsi que le d®cret 

n° 2009-415   du 20 Novembre 2009 

 

Conformité entre la PO 4.01 et 

la législation nationale. 

4 Diffusion dôinformation 

La PO 4.01 dispose (voir Annexe 11.4) de 

rendre disponible le projet dôEIE (pour les 

projets de la catégorie A) ou tout rapport EIE 

séparé (pour les projets de la catégorie B) dans 

le pays et dans la langue locale à une place 

publique accessible aux groupes affectés par le 

projet et aux ONG locales avant lô®valuation. 

En plus, la Banque mondiale diffusera les 

rapports appropriés sur le site internet Infoshop 

La loi précise que des  textes 

réglementaires fixent les conditions dans 

lesquelles ces études sont rendues 

publiques.  

La diffusion est prévue dans le décret n° 

2009-415   du 20 Novembre 2009 

 

 

Conformit® entre lôOP 4.01 et 

la législation nationale. 

 
À lôanalyse, on note une parfaite concordance entre la PO 4.01 et la politique nationale en mati¯re 

dó®valuation environnementale. Toutefois, cette concordance r®glementaire devra °tre appuy®e par des 

mesures de renforcement des capacités (humaines, techniques, de gestion, etc.) de la Direction générale 

de lôenvironnement (DGE) pour lui permettre de jouer pleinement et avec diligence son r¹le de 

gestionnaire du processus dô®valuation environnementale et sociale. 
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6. IMPACTS POTENTIELS GENERIQUES ET MESURES DôATTENUATION 

 
6.1.  Impacts environnementaux et sociaux positifs 

6.1.1. Composante 1 : Renforcement des institutions et des politiques en vue de la gestion des 

ressources naturelles 

Cette composante ne sera pas concernée par le financement supplémentaire, à l'exception de la poursuite 

du renforcement des capacit®s de la Direction dô£tudes et de Planification (DEP) du MEFDDE dans les 

domaines de la passation des marchés, de la gestion administrative et financière, de la planification, du 

suivi et évaluation et des sauvegardes environnementales et sociales 

6.1.2. Composante 2 - Participation des communautés locales et des populations autochtones à la 

gestion des ressources forestières 

 

¶ Dans cette composante, lôintensification des activit®s agro forestières permettra à la fois de réduire 

très fortement la déforestation et la dégradation des forêts causées par les techniques traditionnelles 

de lôagriculture sur br¾lis tout en am®liorant les moyens de subsistance des CLPA. 

 

¶ Le renforcement de la gouvernance locale  permettra l'organisation sociale et la capacitation des 

communautés à travers des structures fortes et dynamiques, les comités de gestion du développement 

communautaire (CGDC), qui vont assurer une participation qualitative des communautés dans le 

développement local. 

 

¶ Les fonds de développement locaux (FDL) permettront de financer des AGR au profit des CLPA, de 

créer des emplois, de générer des revenus et de réduire la pauvreté, tout en préservant les ressources 

naturelles. Lôintensification des microprojets d'agroforesterie permettra  d'améliorer les revenus et la 

nutrition des ménages tout en réduisant l'empreinte de l'agriculture individuelle sur les forêts et la 

biodiversité. La foresterie et lôagroforesterie constituent des meilleures pratiques pour limiter les 

d®frichements et assurer la protection de lôenvironnement et des habitats naturels en g®n®ral.  

o Exploitation du rotin 

Le petit rotin est tr¯s pr®sent sur lô®tendue des massifs forestiers. Il est beaucoup utilis® dans 

la vannerie, et la confection des meubles. La transformation du rotin se fait de façon 

artisanale et comporte des tâches à haut coefficient de main-dôîuvre comme l'®limination 

manuelle des incrustations de silice sur les cannes avant leur fendage et leur tressage en 

nattes et paniers. 

 

o Exploitation du Gnetum 

Les feuilles du Gnetum africanum sont portées par une liane. Cette plante affectionne surtout 

les biotopes du type forestier. Ces feuilles sont très consommées par les populations des 

zones forestières. Les feuilles peuvent °tre consomm®es ¨ lô®tat cru, mais en g®n®ral elles 

constituent un aliment de complément ajouté au plat de viande ou de poisson, avant la fin de 

sa cuisson. Les feuilles sont coupées en fines lamelles avant cuisson. 

 
o Cueillette des chenilles comestibles 

Les chenilles comestibles sont portées par certaines essences forestières. Elles sont très 

consommées par les populations des zones forestières et constituent la principale source de 

revenu dôune tranche de femmes des dites r®gions et surtout dôune partie des femmes 

commerçantes. 

 
o Cueillette des champignons 
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Les champignons constituent une ressource globalement périodique. Ils sont utilisés dans les 

préparations culinaires. Les champignons se mangent frais ou séchés. 
 

o Cueillette des ignames sauvages 

Les ignames sauvages, des plantes à tubercules constituent une ressource essentielle. À peine 

enfouies dans le sol superficiel, certaines esp¯ces peuvent °tre d®terr®es ¨ lôaide dôun simple 

bâton à fouir. Les ignames sauvages constituent la base de lôalimentation des Populations 

Autochtones Aka. 
 

o Cueillette des plantes médicinales 

Plusieurs espèces médicinales sont inventoriées et utilisées dans la pharmacopée 

traditionnelle dans le pays. Les CLPA ont généralement recours aux plantes médicinales 

(automédication) dans la résolution des problèmes de santé courante, tels que le paludisme, 

les verminoses, les maladies diarrhéiques et les infections cutanées. 

 
o Exploitation du miel 

La récolte du miel en abattant les arbres est très répandue dans les zones forestières et surtout 

pratiqu®e par les populations autochtones. Lôappui ¨ lôapiculture va renforcer la g®n®ration de 

revenus au niveau des CLPA. Le déchet du miel pourrait servir à la fabrication de cire.  

 

o Conditionnement des PFNL 

Lôappui du projet ¨ un meilleur conditionnement des PFNL dôorigine v®g®tale et animale 

devrait permettre de disposer de produits de meilleure qualit®, ¨ lôabri des intemp®ries, du 

vent et de la poussière, ainsi que des insectes.  

 

¶ La mise en place des unités de stockage et de conditionnement va améliorer positivement la qualité et 

la gestion des productions agricoles et aussi des semences. Les magasins et silos de stockage 

permettent la sécurisation de la récolte contre les insectes et autres rongeurs, la préservation de la 

qualit® des produits, lôaugmentation de la dur®e de conservation. Le magasin joue un double r¹le dans 

les villages en fonction de la p®riode. Apr¯s les r®coltes, côest lôendroit dôentreposage de la 

production en vue de la commercialisation. Juste avant lôhivernage, côest le lieu de stockage des 

intrants et des semences traitées contre les insectes. 

 

¶ Les infrastructures de transformation vont permettre la promotion, la sécurisation, la valorisation de 

la production agricole (végétale, animale) locale, lô®coulement et la commercialisation respectant les 

normes et conditions sanitaires, tout en créant des emplois et des revenus notamment aux 

groupements de femmes. 

6.1.3. Impacts positifs de la Composante 3   

Cette composante ne sera pas concernée par le financement supplémentaire. 

 

6.1.4. Composante 4 : Conservation de l'habitat et de la biodiversité 

Sous-composante 4a : Développement des parcs nationaux : 

 

Plans d'aménagements : 

¶ Les Plans dôam®nagement des deux parcs vont prévoir des mesures de bonnes pratiques et gestion qui 

ont des effets positifs sur les ressources naturelles: une meilleure préservation de la biodiversité ; la 

protection des mares et des cours dôeau ; la Conservation des écosystèmes particuliers ; la 

conservation in situ des espèces rares ; la lutte contre les feux de brousse; les activités 

dôenrichissement des parcs. 
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¶ Infrastructures sociales (forages) 
Les forages permettront dôassurer lôalimentation des CLPL en en eau saine,  dô®viter les conflits 

dôusage et de r®duire les maladies dôorigines hydriques.  

 

¶ Base (bureaux et logements) 
La construction de base (bureaux et logements) permettra au personnel de gestion des parcs de 

travailler dans des conditions dôhabitat d®cent et de performance et de sécurité dans la surveillance 

des parcs. 

 

¶ Aménagement de sites pique-niques et la réfection de campements 
Lôam®nagement des sites de pique-nique et la réfection des campements existants permettront dôoffrir 

aux usagers (touristes) des endroits de détente et de restauration, tout en évitant la pollution des parcs 

par les d®chets dôorigine humaine. 

 

¶ Mise à l'état des routes d'accès et de la piste d'atterrissage de Kabo 
Les routes et pistes dôacc¯s et dôatterrissage vont faciliter le désenclavement des parcs, le  transport 

des ®quipes et du mat®riel de surveillance, lôacc¯s facile aux zones de conservation et la 

surveillance/lutte contre les braconniers. 

 

Tableau 6 Synthèse des impacts positifs des composantes 
Infrastructures et services Impacts positifs 

AGR -Lutte contre la pauvreté 

-Contribution à la sécurité alimentaire 

-Valorisation des potentialités pastorales, agricoles et halieutiques 

 

 

Transformations des produits 

agro-forestiers  

- valorisation des productions locales 

- limitation des pertes  

- bonne conservation des produits  

- conquête du marché international  

- intégration industrielle  

- cr®ation dôemplois et lutte contre la pauvret® 

Magasins de stockage et 

conditionnement des produits 

agro-forestiers 

- entreposage des récoltes, semences et des intrants 

- augmentation durée de conservation 

 - bonne conservation des produits  

- valorisation des produits locaux  

- accès au marché international  

- approvisionnement plus étalé en produits frais 

Plans d'aménagements  - meilleure préservation de la biodiversité  

- protection des mares et des cours dôeau  

- conservation des écosystèmes particuliers 

- conservation in situ des espèces rares  

- lutte contre les feux de brousse 

- enrichissement des parcs 

Infrastructures sociales 

(forages) 

- alimentation des CLPL en en eau saine 

- r®duction des conflits dôusage et des maladies hydriques. 

Base (bureaux et logements) - bonnes conditions dôhabitat et de performance et de s®curit® pour le personnel de gestion 

des parcs 

Sites pique-niques et la 

réfection de campements 

- bons endroits de détente et de restauration pour les touristes 

- r®duction des pollutions des parcs par les d®chets dôorigine humaine 

Routes et pistes dôacc¯s et 

dôatterrissage 

- facilité de transport des productions  

- accès facile aux marchés 

- désenclavement des zones de production 
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6.2. Impacts environnementaux et sociaux négatifs 
 

6.2.1. Composante 2 - Participation des communautés locales et des populations autochtones à la 

gestion des ressources forestières 

¶ Impacts sociaux négatifs des Activités Génératrices de Revenus (AGR)  
Au plan social, lôabsence dô®quit® et de transparence, ainsi que la discrimination dans la proc®dure 

dôallocation et dôappui aux AGR pourraient entra´ner des conflits sociaux pouvant compromettre 

lôatteinte des r®sultats escompt®s par le projet. On pourrait aussi craindre une démotivation (ou 

abandon) chez les CLPA pas encore habituées à certaines AGR (comme la domestication du Gnetum 

qui prend du temps ; ou lô®levage du gibier, etc.) si des mesures de compensation imm®diate ne sont 

pas prises en accompagnement.  

 

¶ Analyse des risques dôin®galit® de genre avec le PFDE 

En lôabsence dô®quit® et dô®galit®, les actions prévues par le PFDE pourraient avoir des impacts sur 

les rapports de genre au sein des communautés locales et les populations autochtones. Ces impacts 

pourront aller de lôaggravation des d®s®quilibres tendanciels constat®s au bouleversement des 

rapports de forces et de domination socio -politiques.   

 

¶ Risques dôincursion dans les for°ts class®es et r®serves naturelles 

On pourrait craindre des  risques dôincursions incontr¹l®es dôactivit®s agricoles notamment dans 

certaines zones de biodiversité.  Aussi, avec la proximité des activités agricoles, on peut craindre 

dôaccentuer le braconnage  dans ces aires prot®g®es.  

 

¶ Impacts négatifs des plans simples de gestion (PSG) 

Dans le cadre de mise en îuvre des PSG, on pourra craindre : le non-respect des techniques de 

coupes et de carbonisation ; lôabsence/insuffisance de surveillance par les collectivit®s territoriales ; 

lôabsence/insuffisance de suivi par les agents forestiers des massifs. 

 
Au plan environnemental, les impacts négatifs potentiels sont les suivants : déboisement et 

dégradation  perte de certaines esp¯ces dôarbres ; érosion du sol ; etc. Sur le plan de la biodiversité, le 

non-respect scrupuleux des principes dôam®nagements et dôexploitation peuvent constituer  un facteur 

important de destruction de lôhabitat animal et par cons®quent, de la disparition de certaines espèces 

fauniques dans les forêts aménagées. On craindra aussi lôagriculture sur brûlis, des prélèvements 

inadéquats de quelques produits de cueillette et de sciage. Par ailleurs, les feux de brousse incontrôlés 

allumés pour chasser les animaux  créent des impacts négatifs sur les écosystèmes et conduisent à 

lô®rosion g®n®tique. Les activités de reboisement à grande échelle, les cultures pérennes, 

lôagroforesterie, les cultures vivri¯res envisag®es peuvent °tre ®galement ¨ lôorigine de nombreuses 

nuisances environnementales (érosion due au décapage, etc.). Les activités de production agro-

forestière de même que la construction des pistes par la diminution du couvert végétal dans les zones 

fragiles comme les lits des cours dôeau et en amont des bassins versants pourraient accentuer 

lô®rosion et affecter les cours dôeau.  

 

Au plan social, les impacts négatifs potentiels, ils concernent: les pertes, refus, ou accès limité aux 

ressources forestières économiques ;  les risques de conflit entre les exploitants forestiers, par 

exemple entre les agriculteurs et les collecteurs de combustible de bois, ou les ramasseurs de 

combustible de bois et les forestiers ; les pertes de terre, de propriété, etc. Sur le plan foncier, la 

délimitation des périmètres des massifs communautaires aménagés pourrait réduire  le terroir 

traditionnel de certains villages et les priver dôextension des zones dôhabitat. Sur le plan de la 

communication, la faiblesse de concertation, et lôabsence de dialogue permanent entre toutes les 
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parties prenantes (populations, collectivités locales, exploitants, ONG, administration, etc.) pourrait 

°tre ¨ lôorigine dôune crise de confiance et de suspicions. 

 

¶ Impacts négatifs de lôutilisation de pesticides et des engrais chimiques dans lôagroforesterie 

Le projet  ne va pas acquérir des pesticides. Toutefois, le soutien à lôagroforesterie pourrait engendrer 

le recours aux produits chimiques. L'augmentation des revenus agro-forestiers va entraîner une 

intensification de l'usage des engrais minéraux et des pesticides pour lutter contre les ravageurs. Ces 

produits sont souvent sources de plusieurs impacts négatifs en cas de mauvaise utilisation ou de 

mauvaise gestion des emballages (pollution des nappes, intoxication animale et humaine).  

 

6.2.2. Composante 4 : Conservation de l'habitat et de la biodiversité 

Sous-composante 4a : Développement des parcs nationaux : 

 

¶ Plans d'aménagements  
Avec lôam®nagement des deux parcs, le CLPA vont subir des restrictions dôacc¯s aux ressources 

naturelles importantes pour leur subsistance. Au total, les préjudices sont résumés comme suit : pertes 

dôactivit®s de chasse et pêche de subsistance dans le noyau des parcs, surtout les activités de cueillette 

concernent particulièrement les femmes (fruits sauvages, tubercules, marantacée, bois mort, etc.), 

restriction dôacc¯s ¨ certains sites culturels et de peuples autochtones très dépendantes des ressources 

du parc pour survivre. 

 

Ces restrictions dôacc¯s aux ressources naturelles peuvent °tre des risques et sources de conflits 

sociaux entre les CLPA et lôadministration des parcs, si les plans dôam®nagement ne sont pas ®laborés 

de façon participative et inclusive : non implication opérateurs professionnels PA de tourisme de 

nature  dans la de gestion des concessions d'écotourisme ; non implication des PA dans le cadre 

institutionnel de gestion du PNNP ; exclusion des PA dans lô®laboration, la validation et la mise en 

îuvre du Plan dôAm®nagement ; exclusion des autochtones du personnel identifiés, inadaptation des 

modules de formation en milieu autochtone.  

 

Dôautres impacts sociaux négatifs potentiels du projet seront principalement les suivants : pertes de 

terres à usage dôhabitation, pertes dôhabitations ; perte de terre de cultures et pertes agricoles ; pertes 

forestières ; restriction dôacc¯s aux ressources naturelles, pertes dôactivit®s socio®conomiques 

implant®es sur les emprises du projet. Il est possible quôil y ait déplacement physique dans des zones  

devant être impérativement être libérées pour les besoins de délimitation des parcs et réserves à 

aménager.   

 

¶ Infrastructures et ®quipements (forages, base, sites et campement, routes et piste dôacc¯s) 
En phase de constructions, les impacts attendus sont inhérents aux pollutions et nuisances, aux 

destructions de biens et perturbations dôactivit®s sur les emprises fonci¯res, ¨ la g®n®ration de d®chets 

de chantier, de gravats et autres résidus de démolition, etc. Au total, les impacts négatifs globaux 

communs à toutes les infrastructures sont : 

 

o Perte de biens et de sources de revenus 

Les travaux pourraient occasionner des pertes dôactivités socioéconomiques sources de 

revenus. Ces pertes devraient être atténuées par les mesures prévues par le cadre de politique 

de réinstallation. 
 

o Pollutions et nuisances dues aux activités et aux déchets de chantiers 






















































































































